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INTRODUCTION 
Le pr!sent r•glement s'applique " l'ensemble du territoire communal de LAINVILLE-EN-VEXIN. 
 

Division du territoire en zones 
 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divis! en zones urbaines (U), en zones " urbaniser (AU), 
en zones agricoles (A) et en zones naturelles (N) rep!r!es au document graphique. 
 

Port•e du r•glement • l’•gard des autres l•gislations relatives • l’occupation 
des sols 

Le r"glement du PLU d!finit les r"gles d’occupation du sol.  

Le r•glement national d'urbanisme est aussi applicable aux constructions et am!nagements faisant l'objet d'un 
permis de construire, d'un permis d'am!nager ou d'une d!claration pr!alable ainsi qu'aux autres utilisations du 
sol r!gies. Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 " R. 111-19 et R. 111-28 " R. 111-30 ne sont 
pas applicables dans les territoires dot!s d'un Plan Local d'Urbanisme.  
 

Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles l!gislatifs du Code de 
l’urbanisme relatif  

o aux p!rim•tres de travaux publics 
o aux p!rim"tres de d!claration d’utilit! publique 
o " la r!alisation de r!seaux 
o aux routes " grande circulation 

 
S’ajoutent de plus aux r"gles propres du PLU, les servitudes d’utilit! publique qui font l’objet d’un plan et d’une 
notice annex!s au pr!sent dossier de PLU, les p!rim•tres de droit de pr!emption urbain.  

 
Les prescriptions prises au titre des autres l!gislations sp!cifiques concernant l’occupation ou l’utilisation des 
sols s’ajoutent aux r"gles propres aux PLU. 

 

 

Dispositions applicables en toutes zones 

Application de l’article R.151-21 du Code de l’urbanisme 

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unit! fonci•re ou sur plusieurs unit!s 
fonci"res contigu#s, de plusieurs b$timents dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en 
propri!t! ou en jouissance, les r•gles !dict!es au pr!sent article sont appr!ci!es au regard de chacun des lots 
issus de la division.    

 

Travaux d’isolation ext•rieurs/ marges de retrait 

Les travaux d'isolation par l'ext!rieur r!alis!s sur une construction existante " la date d'approbation du pr!sent 
r•glement sont autoris!s dans les marges de retrait fix!es aux articles 6, 7 et 8 du pr!sent r•glement dans la 
limite de 30 cm d’!paisseur et sous r!serve du respect des prescriptions s’imposant pour les constructions 
d’int!r%t patrimonial. Les travaux d’isolation sont autoris!s pour les constructions existantes " la date 
d'approbation du pr!sent r•glement et ne respectant pas les dispositions des articles 6, 7 ou 8. 
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Extension/sur•l•vation des constructions existantes implant•es, en tout ou partie, dans les marges 
de retrait fix•es aux articles 6, 7 et 8 du pr•sent r•glement 

Lorsque qu’une construction existante ! la date d’approbation du pr"sent r#glement est implant!e en tout 
partie dans l’une des marges de retrait fix!e aux articles 6, 7 ou 8 du pr!sent r•glement sa sur!l!vation et/ou 
son extension horizontale sont admises dans le prolongement de la construction existante dans la mesure o" 
elles respectent les autres articles du pr!sent r•glement. 

 

Zones humides 

Au niveau intercommunal, la Convention sur les zones humides d’importance internationale appel"e 
« Convention Ramsar » sert de cadre ! l’action nationale et ! la coop"ration internationale pour la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources.  
 
En vertu de l’article L211-1 du Code de l’environnement « on entend par zone humide les terrains, exploit!s ou 
non, habituellement inond"s ou gorg"s d’eau douce, sal"e ou saum$tre de fa%on permanente ou temporaire ; 
la v!g!tation, quand elle existe, y est domin!e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’ann"e ». L’arr&t" du 24 juin 2008 pr"cisant les crit#res de d"finition et de d"limitation des zones humides en 
application des articles L214-7-1 et R211-108 du Code de l’environnement permet de d"terminer si un milieu 
est de type zone humide. 
 
Conform!ment aux dispositions 6.86 et 6.87 du SDAGE, les zones humides doivent #tre prot!g!es par les 
documents d’urbanisme d#s lors que leur pr"sence est av"r"e. Ces documents d’urbanisme doivent, par 
ailleurs, #tre en ad!quation avec les autres dispositions de l’orientation 19 visant ! mettre fin ! la disparition et 
$ la d!gradation des zones humides et pr!server, maintenir et prot!ger leur fonctionnalit!. 
 
Les am!nagements et constructions pr!vus dans ces zones peuvent #tre soumis ! une proc"dure loi sur l’eau, 
au titre de la rubrique 3.3.1.0 figurant au titre III de la nomenclature annex"e ! l’article R214-1 du Code de 
l’environnement, en fonction de leur nature et d#s lors que les seuils de surface sont atteints. En dernier 
recours, en cas d’impact sur une zone humide, les mesures compensatoires doicent &tre pr"vues. 
 
 
Chemins et sentes • prot•ger au titre de l’article L.151-38 du Code de l’urbanisme 
 
Le document graphique rep•re des chemins et des sentes $ prot!ger au titre de l’article L 151-38 du Code de 
l’Urbanisme :  

'  les chemins doivent conserver leurs caract!ristiques permettant la circulation des engins agricoles et 
les d"placements pi"tons, c’est-$-dire une largeur minimale de 6 m•tres. Leur continuit! doit #tre 
assur!e. 

'  les sentes dans le village doivent conserver leurs caract!ristiques permettant les d!placements 
pi!tons. Leur continuit! doit #tre assur!e. 
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Les articles du r•glement 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Article 3 : acc•s 

Comment doit se faire l’acc#s au terrain ? Les 
voies nouvelles : quelle doit &tre leur largeur… 

A quelle distance de la rue les constructions doivent-
elles s’implanter (! l’alignement, en retrait de X 
m#tres…) ? 

Article 6 : implantation de la 
construction par rapport ! la rue 

Article 7 : implantation de la 
construction par rapport aux 
limites s•paratives 

A quelle distance des terrains voisins doit-on 
implanter les constructions ? 

Article 8 : implantation de deux 
constructions sur un m"me terrain 

A quelle distance les constructions doivent-elles 
s’implanter sur un m!me terrain ? 

Article 2 : les constructions 
autoris!es sous condition 

Occupations et utilisations du sol soumises " des 
conditions particuli#res 

Article 1 : les constructions 
interdites 

Occupations et utilisations du sol interdites 

Article 5 : superficie minimum 
des terrains 

Supprim$ par la loi ALUR 

Article 4 : desserte par les r!seaux 

- L’alimentation en eau potable, 
- L’assainissement, 
- L’!lectricit!  

Article 9 : emprise au sol des 
constructions 

Sur quelle surface du terrain peut-on construire ? 

Article 11 : aspect ext!rieur 
des constructions 

L’architecture. Quelles caract!ristiques 
architecturales ? Quel type de toitures, de 
cl"tures… 

Article 12 : stationnement 

Le stationnement des voitures et des v$los. 
Combien de places sont n$cessaires pour chaque 
construction ? 

Article 13 : espaces libres 

Espaces verts,  jardins,  plantations. Quel 
pourcentage d’espaces planter pour chaque 
construction ? 

Article 14 : COS 

Supprim$ par la Loi ALUR 

Article 10 : hauteur maximum 
des constructions 

Quelle hauteur maximale peut atteindre la 
construction ? 
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Article 15 : performances •nerg•tiques 

Les obligations impos!es aux constructions, 
travaux, installations et am!nagements en mati"re 
de performances !nerg!tiques et 
environnementales 

Article 16 : r•seaux •lectroniques 

Les obligations impos!es aux constructions, travaux, 
installations et am•nagements, en mati•re d’infrastructures 
et r!seaux de communications !lectroniques 
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DISPOSITIONS APPLICABLES # LA ZONE UCV 

La zone UCV correspond au c!ur du village et au c!ur du hameau des Bonnes Joies. Ces espaces 
de centre ancien se caract!risent par un b"ti # l’alignement. La hauteur des constructions 
correspond le plus g•n•ralement # des b"timents d’un •tage surmont!s de combles. Il accueille 
des fonctions mixtes (habitat, commerces, services, petites activit!s, !quipements). Il pr!sente 
un int!r$t patrimonial du fait de la pr!sence de nombreuses constructions anciennes bien 
conserv!es et mises en valeur. 

L’objectif retenu pour l’•volution de cette zone est de pr!server les caract!ristiques actuelles en 
respectant les gabarits et l’architecture d’origine, tout en permettant des !volutions mesur!es. 
 

Plan de d!limitation indicatif  
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ARTICLE 1 - UCV 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

·  Les constructions ! destination d’industrie, 
·  Les constructions ! destination d’entrep"t, 
·  Les constructions " destination d’artisanat " l'exception de celles vis!es " l'article 2, 
·  Les constructions " destination de commerce " l'exception de celles vis!es " l'article 2, 
·  La d#molition des #l#ments de patrimoine identifi#s au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’urbanisme 
·  L'ouverture et l'exploitation de carri•res, les affouillements et exhaussements des sols non 

n#cessaires ! l’acte de construire, 
·  Les d!p#ts " ciel ouvert de ferrailles, de mat!riaux, de d!chets ainsi que des v!hicules !paves. 
·  Le stationnement de caravanes et les installations de camping ou caravaning. 

 
 

ARTICLE 2 - UCV 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

2-1 Les constructions " destination d’artisanat ! condition qu’elles ne soient pas susceptibles de cr#er des 
nuisances ou des dangers incompatibles avec le voisinage d’habitations. 
 

2-2 Les constructions " destination de commerce ! condition que leur superficie n’exc$de pas plus de 400 m² 
de surface de plancher. 
 
2-3 Les affouillements, exhaussements de sol, ! condition d’%tre directement n!cessaires aux travaux de 
construction et am!nagements autoris!s. 
 
 

ARTICLE  3 - UCV 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC 
 
Les caract•ristiques des voies et des acc•s doivent r•pondre aux normes en vigueur exig•es par les services de 
s•curit• de la d•fense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
3-1 Les voies d’acc•s : voie publique ou priv"e permettant d’acc"der # la parcelle faisant l’objet du projet 
 
Pour !tre constructible, un terrain doit disposer d’un acc!s sur la voie publique ou priv•e, adapt• " l’op•ration 
projet•e, soit directement, soit par l’interm•diaire d’un passage am•nag• sur fonds voisin.  
 
Les voies d’acc!s sur les parcelles devront avoir des caract•ristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de s•curit• suffisante, la desserte des constructions projet•es en tenant compte du 
nombre de logements d•j" desservis. La construction peut !tre interdite si la voie pr•sente des caract•ristiques 
insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements pr•vus et compte tenu du 
nombre de logements d•j" desservis. 
 
Les am•nagements ou raccordements sur la route d•partementale 205 devront !tre conformes aux 
prescriptions applicables par le D•partement sur son r•seau routier et !tre concert•s avec les services du 
D•partement, voire faire l’objet d'une demande de permission de voirie (raccordement, d•bouch•, acc•s, 
voierie nouvelle, chemins pi•tonniers ou cyclables...). 
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Rappel : si les voies sont con•ues de mani•re • pouvoir •tre c•d•es • la commune et int•gr•es dans le domaine 
public, elles devront respecter les normes applicables pour le d•placement des personnes • mobilit• r•duite.  
 
3-2 L’acc•s sur la parcelle 
 
Les acc•s devront avoir une largeur minimale de 4 m•tres. Toutefois, les acc•s existants pourront conserver 
leurs caract•ristiques • la date d’approbation du pr•sent r•glement.  
 
La cr•ation d’un acc!s ou d’une voie peut "tre refus•e lorsque : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs acc•s. 

 
Les portails des acc•s d•bouchant sur la route d•partementale 205 devront •tre implant•s en retrait de 
5 m•tres de la limite du domaine public. Ces acc•s devront respecter les distances de visibilit•s 
recommand•es, en sortie, sur la voirie. 
 
3-3 Les chemins d’acc•s r"alis"s sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 
 
Les chemins d’acc!s aux constructions ou aux places de stationnement cr••es sur les parcelles afin de desservir 
les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent •tre suffisants pour que les v•hicules 
puissent circuler dans des conditions de s•curit• et de confort compte tenu des places de stationnement 
desservies. 
Ils peuvent "tre autoris•s sans raccordement • des voies existantes • leurs deux extr•mit•s sous r•serve d’"tre 
am•nag•s dans leur partie terminale afin de permettre aux v•hicules priv•s et • ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enl•vement des ordures m•nag•res) de faire ais•ment demi-tour. 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
 
 

ARTICLE  4 - UCV 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT  

 
4-1 Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le r•seau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
4-2 Assainissement 
 
Tous les raccordements aux r•seaux publics seront ex•cut•s conform•ment • la r•glementation en vigueur. 
Toute demande de raccordement devra faire l’objet d’une demande d’autorisation aupr•s du service 
comp•tent. 
 
Eaux us•es  
Si la parcelle est desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us•es, le branchement sur le r•seau 
collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle et extension des b#timents 
existants. 
Tout raccordement au r•seau d’assainissement public fera l’objet d’une demande de branchement aupr•s du 
service public de collecte des eaux us•es de la commune qui d•livrera une autorisation indiquant les 
prescriptions particuli•res • respecter (regard de fa•ade, canalisation, dispositif de raccordement). 
L’•vacuation des eaux us•es « autres que domestiques » sera soumise • autorisation de d•versement d•livr•e 
par la Commune avant tout raccordement au r•seau public. Cette autorisation pourra faire l’objet d’une 
convention qui fixera au cas par cas les conditions techniques et financi!res de l’admission de ces effluents au 
r•seau. 
Si la parcelle n’est pas desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us•es, les constructions 
nouvelles doivent •tre •quip•es d’un dispositif d’assainissement autonome conforme • la r!glementation en 
vigueur dont le respect sera contr!l• par le service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
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Eaux pluviales 
Le rejet des eaux pluviales dans le r!seau d’eaux us!es est interdit. Les eaux pluviales seront infiltr!es, r!gul!es 
ou trait•es suivant le cas par tous dispositifs appropri•s : puisard, puits d’infiltration, drains, foss!s, noues, 
bassins. La recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la r"gle g!n!rale (notion 
de rejet z•ro). 
Dans le cas o# l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’am!nagement, n!cessiterait 
des travaux disproportionn•s, les eaux pluviales des parcelles devront !tre stock•es si elles sont rejet•es dans 
le r•seau. Le d•bit de rejet devra !tre r•gul•. Le stockage et les ouvrages de r•gulation seront dimensionn•s de 
fa"on # limiter # au plus 1l/s/ha.  
Toute installation artisanale ou commerciale non soumise # autorisation ou d•claration au titre de la l•gislation 
sur les installations class!es et de la Loi sur l’Eau, doit s’!quiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales 
adapt! $ l’importance et $ la nature de l’activit! et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
 
4-3 R•seaux divers  
Les lignes de t!l!communication et de distribution d’!nergie !lectrique doivent !tre install•es en souterrain 
chaque fois que les conditions techniques et •conomiques le permettent. 
Tout constructeur doit r•aliser les ouvrages de t•l•communications en terrain priv• : ces ouvrages 
comprennent les conduits en souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le 
r•seau public situ• en limite de propri•t• priv•e-publique.  
 
 

ARTICLE 5 - UCV 
 LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE  6 - UCV 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
 
6-1 R!gle g•n•rale 
 
Les constructions peuvent %tre implant!es $ l’alignement ou en retrait. 
 
En cas d’implantation en retrait, la continuit! b&tie $ l’alignement devra %tre assur!e par un mur de cl'ture. 
Dans ce cas, la construction doit !tre implant•e avec un recul minimum de 2 m$tres. 
 
6-2 R!gle particuli!re 
 
Les constructions et installations n•cessaires au service public ou d’int!r%t collectif peuvent !tre implant•es en 
retrait avec un minimum de 1 m$tre. 
 
 

ARTICLE  7 - UCV 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7-1 R!gle g•n•rale 
 
Dans une bande de 20 m"tres de profondeur depuis l’alignement : 
 
Les constructions nouvelles peuvent !tre implant•es sur les limites s•paratives en cas de fa"ade aveugle ou en 
retrait de celles-ci. 
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Au-del" de la bande de 20 m!tres de profondeur depuis l’alignement : 
 
Les constructions nouvelles doivent #tre implant!es en retrait des limites s!paratives  
 
En cas de retrait, la distance compt!e horizontalement depuis la fa$ade ou partie de fa$ade doit #tre au 
minimum de 8 m•tres si la fa$ade ou parties de fa$ades en vis-"-vis de la limite comportent des ouvertures 
cr!ant des vues. 
 
Toutefois, cette distance est port!e " 2,5 m•tres minimum si la fa$ade ou parties de fa$ades en vis-"-vis de la 
limite ne comportent pas d’ouvertures cr"ant des vues. 
 
La notion de vue et les modalit"s de calcul sont pr"cis"es dans l’annexe d"finition du pr"sent r!glement. 
 
7-2 R•gles particuli•res 
 

7-2-1 Dans le cas o% l'une ou les deux parcelles lat!rales voisines comporteraient un b&timent d!j" 
implant! sur une limite s!parative, la construction nouvelle devra obligatoirement #tre adoss!e en tout ou 
partie sur l’une ou l’autre des constructions existantes mitoyennes. La nouvelle construction devra #tre 
adoss!e sur au moins 50 ( de l’une ou l’autre des pignons aveugles existants sur les parcelles voisines.  

 
7-2-2 Lorsque la limite s"parative correspond # la limite d’emprise d’une voie priv"e les dispositions 
applicables sont celles de l’article 6. 
 
7-2-3 Les constructions et installations n"cessaires au service public ou d’int"r$t collectif peuvent #tre 
implant!es en retrait de 1 m•tre minimum des limites s!paratives 
 
7-2-4 les constructions annexes  
Les constructions annexes dont la hauteur maximale n’exc!de pas 2,50 m!tres peuvent $tre implant"es sur 
les limites s!paratives ou en retrait. En cas de retrait, la marge de retrait est fix!e " 1 m•tre minimum. 
 
 

ARTICLE  8 - UCV 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 
8-1 R!gles g"n"rales  
 
Lorsque deux constructions implant!es sur la m"me unit! fonci#re ne sont pas contigu$s, la distance minimale 
entre deux constructions doit "tre !gale au minimum % : 

·  6 m#tres si une des fa&ades en vis-%-vis comporte des ouvertures cr!ant des vues directes, 
·  4 m#tres si aucune des fa&ades en vis-%-vis ne comporte d’ouvertures cr•ant des vues directes. 

 
8-2 R!gles particuli!res  
 

Il n’est pas fix• de r!gle : 
·  entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions annexes ; 
·  pour les travaux (r•habilitation, r•novation, etc…) r•alis•s sur les fa"ades de constructions existantes, 

y compris les travaux cr!ant ou agrandissant des ouvertures ;  
·  pour les constructions et installations n!cessaires aux services publics. 
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ARTICLE 9 - UCV 
L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol maximale des constructions doit respecter les dispositions suivantes : 

•  Pour les premiers 200 m² de terrain, l’emprise au sol est de 70%, 
•  Pour les m² au-del! de 200 m², l’emprise est de 25%. 

 
Pour les terrains issus d’une division post"rieure ! la date d’approbation du pr"sent r#glement, l’emprise au sol 
maximale des constructions est fix"e ! 25%. 
 

ARTICLE  10 - UCV 
LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10-1 D!finition  
 
La hauteur des constructions est mesur!e " partir du terrain naturel jusqu’" l’!gout du toit et/ou au fa#tage " 
l’exception des chemin!es et ouvrages techniques.  
Le calcul de la hauteur pr"sent" ci-dessus ne prend pas en compte les antennes et autres "l"ments de 
r!ception, les chemin!es de tous types (chauffage, ventilation, a!ration…) et les gardes corps de s!curit!. 
 
 
10-2 R"gles g!n!rales  
 
La hauteur des constructions ne peut exc"der 6 m$tres " l’!gout du toit et 9 m#tres au fa$tage, soit R+1+C. 
 
La hauteur des constructions annexes ne peut exc"der 3,5 m#tres au point le plus haut de la construction, ! 
l’exception des garages et des carports dont le point le plus haut de la construction peut atteindre 4,5 m#tres. 
 
 

ARTICLE  11 - UCV 
L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
 
Rappel : En application de l’article R.111-27 du Code de l’Urbanisme, le projet peut %tre refus! ou n'%tre 
accept" que sous r"serve de l'observation de prescriptions sp"ciales, si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect ext"rieur des b&timents ou ouvrages ! "difier ou ! modifier, 
sont de nature ! porter atteinte au caract#re ou ! l'int"r(t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'! la conservation des perspectives monumentales. 
 
11-1 Esprit g!n!ral : 
Il n’est pas impos! de style ou de vocabulaire architectural particulier. Quel que soit le parti architectural 
retenu )traditionnel, contemporain, bio climatique* doivent (tre "vit"es les architectures simplistes et pauvres. 
L’accent devra %tre mis sur l’usage de mat!riaux durables.  
 
11-2 Proportion volume : 
Devront (tre recherch"s des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le rapport 
entre longueur de fa/ade et hauteur de la construction. De m(me en ce qui concerne la longueur de la fa/ade 
la plus longue et la longueur de la fa/ade la plus courte.  
 
11-3 Couleurs : 
Les couleurs, tant des fa/ades que des menuiseries, des ferronneries et des cl8tures doivent s'inspirer des 
coloris traditionnels d’Ile-de-France. Devra (tre recherch"e une harmonie entre couleurs constantes 
)rev(tement des fa/ades* et couleurs ponctuelles )volets, huisseries, portes, ferronneries*, harmonie ton sur 
ton ou en contraste. 
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11-4 Toitures et ouvertures en toitures : 
En cas de toitures " pentes, le degr! de pente doit #tre compris entre 35 et 45°, sauf pour les v!randas, les 
extensions r!alis!es sur un niveau en rez-de-chauss!e et les constructions annexes pour lesquelles il n’est pas 
fix! de degr! de pente. 
 
Les percements en toiture seront constitu!s soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des ch$ssis 
vitr!s pos!s et encastr!s dans la couverture. En cas d’ouverture en toitures (lucarnes, ch$ssis vitr! dans le 
rampant de la toiture) elles doivent #tre de taille et de proportion !quilibr!e par rapport au volume de la 
construction " la longueur et " la hauteur de la toiture et aux ouvertures en fa%ade. 

Les ch$ssis de toit pos!s sur les toitures " pentes doivent #tre ins!r!s dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit #tre ordonn!e par rapport " la composition g!n!rale de la fa%ade. Ils 
doivent "tre plac!s de pr!f!rence dans l’axe des ouvertures des niveaux inf!rieurs ou des trumeaux.  

Les toitures # pente devront pr!senter l’aspect de tuiles plates (d’aspect 60-70 au m² minimum, ou un pureau 
de 10x15 cm), sauf dans le cas de la r!habilitation d’une construction existante sans modification de la pente 
de toiture. 
 
11-5 Fa!ades et ouvertures en fa!ades : 
Les diff!rents murs d'une construction doivent pr!senter un aspect de qualit! convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les fa%ades des constructions doivent #tre trait!es avec le m#me soin 
que les fa%ades principales. 

Les fa%ades devront #tre anim!es en jouant sur des !l!ments de mod!nature et de marquage tels que les 
bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de  fen#tres. 

Les fen#tres ou baies seront !tudi!es avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les ouvertures 
en fa%ades doivent #tre de proportion !quilibr!es entre elles et par rapport " la volum!trie g!n!rale de la 
construction. Les caissons de volets roulants ne doivent pas #tre visibles depuis l’ext!rieur.  

Pour les enduits sont interdites les couleurs fonc!es ou vives.  
Sont interdits : 

§ les imitations de mat!riaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations ponctuelles 
de pierres apparentes dans les murs enduits, les d!cors de fa%ade surabondants, les mat!riaux de type 
!caille, les associations de mat!riaux h!t!roclites. 

§ l'emploi # nu, en parement ext!rieur, de mat!riaux destin!s # "tre recouverts d’aspect de carreaux de 
pl$tre, agglom•res, parpaings, Fibrociment, b!ton, enduit ciment gris... 

11-6 "l#ments techniques : 
Les descentes d’eaux pluviales devront "tre int!gr!es dans la composition architecturale de la fa$ade. 
Les !dicules techniques en toiture doivent, par le choix des mat!riaux et des couleurs, #tre int!gr!s aux 
fa%ades et aux toitures o& ils se trouvent. Les r!seaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilit! technique av!r!e, camoufl!s par un rev#tement identique " la fa%ade ou 
s’harmonisant avec elle. 
 
Les antennes d’!mission ou de r!ception de signaux radio!lectriques (antennes, paraboles, etc.) devront "tre 
install!es obligatoirement en toiture de la fa$on la moins visible possible depuis l’espace public. Elles doivent 
avoir une couleur qui s’int%gre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fix!es. 
 
11-7 Cl$tures et les portails : 
Les cl(tures sur rue : 

§ La hauteur totale de la cl(ture ne doit pas d!passer 1,80 m•tre  
§ Les cl(tures doivent #tre compos!es :  

o Soit d’un mur plein, 
o Soit d’un ensemble constitu! d’un mur-bahut ma$onn! d’une hauteur comprise entre 0,80 et 

1,20 m%tre surmont! d’un !l!ment obligatoirement largement ajour! compos! d’une grille, 
d’un grillage !ventuellement  doubl! d’une haie v!g!tale ou d’un barreaudage. 
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§ L’emploi ! nu de mat"riaux destin"s ! #tre recouverts (carreaux de pl$tre, briques creuses, parpaings, 
plaques de b"ton,…) ou destin"s ! un autre usage (t%les ondul"es, etc.) est interdit.  

§ En cas de mise en &uvre de cl%tures de panneaux b"ton, son esth!tisme devra "tre !tudi!. Les 
panneaux devront "tre enduits ou teint!s dans la masse.  

§ Les murs en pierre existants doivent "tre conserv"s et restaur"s ! l’exception des suppressions 
rendues n!cessaires pour permettre la r!alisation des acc•s dans la limite de 2 percements par unit! 
fonci•re. 

§ Les dispositifs d’occultation en mat!riaux synth!tiques pos!s sur les cl#tures existantes sont interdits.  

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux cl%tures des terrains occup"s par des constructions et 
installations n"cessaires aux services publics ou d’int"r#t collectif lorsque les modalit!s de fonctionnement 
l’imposent.  
 
Les portails et portillons d’acc's 
Ils doivent "tre de forme simple, pleine ou ajour!e, sans exc•s de surcharges d!coratives. Leur hauteur ne doit 
pas exc!der 2 m•tres.  
 
Ces dispositions ne s’imposent pas aux cl%tures des terrains occup!s par des constructions et installations 
n"cessaires aux services publics ou d’int"r#t collectif lorsque les modalit"s de fonctionnement l’imposent. 
 
Les cl#tures en limite s!parative : 
Elles doivent "tre constitu!es par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur d’aspect 
satisfaisant (moellons, briques, ou parpaings enduits). Elles n’exc"deront pas la hauteur des cl%tures sur rue. La 
hauteur prise en compte est celle de la cl#ture elle-m"me et non celle des ouvrages d’accompagnement : 
piliers, portes et portails. 
Pour les cl#tures entre la zone UCV et la zone A ou N, il est pr!conis! une cl#ture permettant le passage de la 
petite faune, par exemple un grillage $ maille suffisamment large (5x10 ou 10x10 cm), pouvant "tre doubl! 
d’une haie compos"e d’essences indig'nes dont la liste est propos"e en annexe du pr"sent r'glement. 
 
11-8 Annexes : 
Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, toitures et 
couvertures, percements). 
 
11-9 Travaux sur les constructions existantes : r!habilitation - modification - extension : 
En cas d'extensions et/ou de r!habilitations, celles-ci devront "tre harmonis!es avec le  b%timent existant dans 
les proportions, formes et pentes des toitures, mat!riaux et couleurs, elles pourront pr!senter une facture 
moderne !, condition d’#tre de qualit".  
 
 

Article 12 - UCV 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
12-1 Nombre de places " r!aliser  
 
Lors de toute op!ration de construction, d'extension, de sur!l!vation ou de changement de destination de 
locaux ou de cr!ation de logements suppl!mentaires avec ou sans cr!ation de surface de plancher, des aires de 
stationnement doivent "tre r!alis"es afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement des 
v!hicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont d!finies en fonction de la nature de la 
construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier sup!rieur. Chaque place 
doit avoir une dimension minimum de 2,5 m par 5 m d!gagement compris. 
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Il est exig! au moins : 
 

Pour les constructions ! destination d’habitation : 
§  1 place de stationnement par tranche commenc!e de 80 m² de surface de plancher avec un minimum 

de 2 places par logement et un maximum de trois. Toutefois pour les logements locatifs sociaux il ne 
sera pas exig" plus d’une place par logement. 

La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut #tre autoris"e qu’! condition que la 
place supprim"e soit r"cr""e sur le terrain d’assiette de la construction. 
Les places command"es sont interdites ! l’exception de celles qui sont attribu"es au m#me logement. 
 

Pour les constructions " usage de bureaux ou d’artisanat :  
§ 1 place de stationnement par tranche commenc!e de 40 m² de surface de plancher, avec un minimum 

de 1 place de stationnement par construction 
§ Les places command!es sont interdites. 
 

Pour les constructions ! usage des services publics et d’int"r#t collectif :  
Le nombre de places de stationnement ! r"aliser doit #tre adapt" ! la nature de l’"quipement, ! son mode de 
fonctionnement, " sa localisation sur le territoire communal (proximit! des transports en commun, existence 
de parcs publics de stationnement " proximit"…) et au nombre et au type d’utilisateurs concern"s. 
 

12-2 R!gles particuli!res 

  12-2-1 En cas de cr"ation de nouveaux logements, il est exig" la cr"ation d’un nombre de places 
correspondant au nombre de nouveaux logements cr!!s en application des normes fix!es au 12-1 ci-dessus. 

  12-2-2 Lors de divisions de terrains b#tis, les lots b#tis doivent conserver leur stationnement existant " 
la date de la division. Les lots issus de la division doivent quant " eux r!pondre aux obligations fix!es au 12-1 ci-
dessus. 

  12-2-3 Dans le cadre de lotissements ou d’op"rations group"es devront #tre cr""es, en plus des 
normes fix!es au 12-1 ci-dessus, des places suppl!mentaires de stationnement dites « visiteurs » dans 
l’emprise du projet correspondant aux besoins de l’op"ration. Ces places repr!senteront 10% des obligations 
fix!es au 12-1, avec un minimum de 1 place. 
 
 

ARTICLE 13 - UCV 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 
 
13-1 Plantations et am!nagements paysagers 

Les projets de construction doivent conserver, dans toute la mesure du possible, les !l!ments 
paysagers et les plantations en place : 
§ Les arbres de haute tige dont l’abattage n’est pas indispensable • la r•alisation de la 

construction ou " sa desserte doivent #tre conserv!s sauf si leur suppression est indispensable " 
la s!curit! des personnes et des biens ; 

§ La plantation d’essences v•g•tales locales ou indig!nes devra "tre privil•gi•e au d•triment 
d’esp!ces exotiques potentiellement invasives, afin de pr!server la biodiversit! et les 
!cosyst$mes locaux. 

 
13-2 Les espaces libres 

30 % au moins de la superficie du terrain doivent #tre conserv!s en espaces verts. 
 

13-3 Aires de stationnement  
Les aires de stationnement doivent #tre localis!es et r!alis!es dans un souci de limitation de 
l’imperm•abilisation des sols. Pour cela, il convient de privil•gier les mat!riaux perm!ables. 
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13-4 Constructions et installations n!cessaires aux services publics  
Les dispositions figurant au 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et installations n•cessaires aux 
services publics. 
 

13-5 Essences v!g!tales  
Afin de pr•server la biodiversit• et les •cosyst!mes locaux, la plantation d’essences v•g•tales locales 
ou indig$nes devra #tre privil!gi!e au d!triment d’esp!ces exotiques potentiellement invasives. 

 
 

ARTICLE  14 - UCV 
LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE  15 - UCV 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
L’installation de syst•me de production d’•nergie renouvelable est pr•conis•e • condition d'•tre int•gr•s de 
fa!on harmonieuse " la construction. 
Il doit #tre recherch$ un captage solaire maximum " travers : 

§ un maximum de vitrage au sud " cr$er ; 
§ une orientation sud " privil$gier. 

 
Le choix de l’emplacement des murs, claustras et des plantations doit tendre • minimiser l’effet des vents 
dominants sur les constructions et les espaces ext$rieurs. 
 
 

ARTICLE  16 - UCV 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Pour les constructions • destination d’habitation de plus de 4 logements et les constructions • destination de 
bureaux, le c!blage en r•seau haut d•bit devra •tre assur• • l’int•rieur de la construction de mani•re • pouvoir 
#tre raccord$ au r$seau existant ou futur. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES & LA ZONE UR1 
 

La zone UR1 correspond aux quartiers d’habitation r!alis s! dans! le! cadre! d’op rations! d’ensemble 
(Menues Terres et Raymond Cost). L’objectif!retenu!pour!l’ volution!de!ces!quartiers!est!de!maintenir!
leurs caract!ristiques, en conservant les formes urbaines actuelles, tout en permettant une !volution 
douce permettant de r!pondre aux besoins des habitants (petites extensions, cr ation!d’annexes). 

 

Plan de d!limitation indicatif 
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ARTICLE 1 - UR1 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

·  Les constructions • destination d’industrie, 
·  Les constructions • destination d’h!bergement h"telier, 
·  Les constructions • destination d’entrep"t, 
·  Les constructions ! destination de commerce 
·  Les constructions ! destination agricole 
·  L'ouverture et l'exploitation de carri"res, les affouillements et exhaussements des sols non 

n!cessaires • l’acte de construire, 
·  Les d#p$ts ! ciel ouvert de ferrailles, de mat#riaux, de d#chets ainsi que des v#hicules #paves. 
·  Le stationnement de caravanes et les installations de camping ou caravaning. 

 
 

ARTICLE 2 -  UR1 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2-1 Les constructions nouvelles • destination d’habitat • condition qu’il s’agisse uniquement d’extensions de 
constructions existantes • destination d’habitat • la date d’application du pr#sent r"glement et ! condition que 
l’emprise au sol nouvellement cr##e n’exc"de pas 20 m² suppl#mentaires par rapport ! l’emprise au sol 
existante ! la date d’application du pr#sent r"glement. 
 
2-2 Les affouillements, exhaussements de sol, • condition d’#tre directement n!cessaires aux travaux de 
construction et am#nagements autoris#s. 
 
 

ARTICLE 3 - UR1  
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC 
 
Les caract#ristiques des voies et des acc"s doivent r#pondre aux normes en vigueur exig#es par les services de 
s!curit! de la d!fense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
3-1 Les voies d’acc"s : voie publique ou priv!e permettant d’acc#der $ la parcelle faisant l’objet du projet 
 
Pour #tre constructible, un terrain doit disposer d’un acc$s sur la voie publique ou priv!e, adapt! • l’op!ration 
projet!e, soit directement, soit par l’interm!diaire d’un passage am!nag! sur fonds voisin.  
 
Les voies d’acc$s sur les parcelles devront avoir des caract!ristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de s#curit# suffisante, la desserte des constructions projet#es en tenant compte du 
nombre de logements d#j! desservis. La construction peut %tre interdite si la voie pr#sente des caract#ristiques 
insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements pr#vus et compte tenu du 
nombre de logements d#j! desservis. 
 
Rappel : si les voies sont con&ues de mani"re ! pouvoir %tre c#d#es ! la commune et int#gr#es dans le domaine 
public, elles devront respecter les normes applicables pour le d#placement des personnes ! mobilit# r#duite.  
 
3-2 L’acc"s sur la parcelle 
 
Les acc"s devront avoir une largeur minimale de 4 m"tres. Toutefois, les acc"s existants pourront conserver 
leurs caract!ristiques • la date d’approbation du pr#sent r"glement.  
 
La cr!ation d’un acc$s ou d’une voie peut #tre refus!e lorsque : 
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- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs acc•s. 
 

3-3 Les chemins d’acc•s r•alis•s sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 
 
Les chemins d’acc•s aux constructions ou aux places de stationnement cr••es sur les parcelles afin de desservir 
les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent !tre suffisants pour que les v"hicules 
puissent circuler dans des conditions de s"curit" et de confort compte tenu des places de stationnement 
desservies. 
Ils peuvent !tre autoris"s sans raccordement ! des voies existantes ! leurs deux extr•mit•s sous r•serve d’"tre 
am"nag"s dans leur partie terminale afin de permettre aux v"hicules priv"s et # ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enl•vement des ordures m"nag$res) de faire ais"ment demi-tour. 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
 
 

ARTICLE  4 -  UR1 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT  

 
4-1 Alimentation en eau potable 
Le branchement sur le r•seau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
4-2 Assainissement 
 
Tous les raccordements aux r"seaux publics seront ex"cut"s conform"ment # la r"glementation en vigueur. 
Toute demande de raccordement devra faire l’objet d’une demande d’autorisation aupr$s du service 
comp"tent. 
 
Eaux us"es  
 
Si la parcelle est desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us"es, le branchement sur le r"seau 
collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle et extension des b#timents 
existants. 
Tout raccordement au r•seau d’assainissement public fera l’objet d’une demande de branchement aupr•s du 
service public de collecte des eaux us"es de la commune qui d"livrera une autorisation indiquant les 
prescriptions particuli$res # respecter (regard de fa%ade, canalisation, dispositif de raccordement). 
L’•vacuation des eaux us•es « autres que domestiques » sera soumise # autorisation de d"versement d"livr"e 
par la Commune avant tout raccordement au r•seau public. Cette autorisation pourra faire l’objet d’une 
convention qui fixera au cas par cas les conditions techniques et financi•res de l’admission de ces effluents au 
r"seau. 
 
Si la parcelle n’est pas desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us•es, les constructions 
nouvelles doivent !tre "quip"es d’un dispositif d’assainissement autonome conforme ! la r•glementation en 
vigueur dont le respect sera contr&l" par le service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
 
Eaux pluviales 
Le rejet des eaux pluviales dans le r•seau d’eaux us•es est interdit. Les eaux pluviales seront infiltr•es, r•gul•es 
ou trait"es suivant le cas par tous dispositifs appropri"s : puisard, puits d’infiltration, drains, foss•s, noues, 
bassins. La recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la r•gle g•n•rale (notion 
de rejet z"ro). 
Dans le cas o$ l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’am•nagement, n•cessiterait 
des travaux disproportionn"s, les eaux pluviales des parcelles devront !tre stock"es si elles sont rejet"es dans 
le r"seau. Le d"bit de rejet devra !tre r"gul". Le stockage et les ouvrages de r"gulation seront dimensionn"s de 
fa%on # limiter # au plus 1l/s/ha.  
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Toute installation artisanale non soumise " autorisation ou d!claration au titre de la l!gislation sur les 
installations class!es et de la Loi sur l’Eau, doit s’!quiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales 
adapt! " l’importance et " la nature de l’activit! et assurant une protection efficace du milieu naturel.  
 
4-3 R•seaux divers  
Les lignes de t!l!communication et de distribution d’!nergie !lectrique doivent #tre install!es en souterrain 
chaque fois que les conditions techniques et !conomiques le permettent. 
 
Tout constructeur doit r!aliser les ouvrages de t!l!communications en terrain priv! : ces ouvrages 
comprennent les conduits en souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le 
r!seau public situ! en limite de propri!t! priv!e-publique.  
 
 

ARTICLE 5 -  UR1 
 LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 6 - UR1 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
 
6-1 R!gle g•n•rale 
 
Les constructions nouvelles ne doivent pas modifier l’implantation existante " la date d’approbation du pr!sent 
r•glement en vis-"-vis de la voie principale correspondant " l’adresse postale.  
Toutefois, sont autoris!s les am!nagements consistants " la fermeture d’espace couvert existants " la date 
d’application du pr!sent r$glement tels fermeture des porches d’entr!e. 
 
6-2 R!gle particuli!re  
 
6-2-1 Les dispositions du 6-1 ne concernent pas les travaux d'isolation par l'ext!rieur r!alis!s sur une 
construction existante " la date d'approbation du pr!sent r•glement. 
 
6-2-2 Les constructions et installations n!cessaires au service public ou d’int!r#t collectif peuvent #tre 
implant!es " l’alignement ou en retrait de 1 m!tre minimum. 
 
 

ARTICLE 7 -  UR1 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7-1 R!gle g•n•rale  
 
Les constructions peuvent #tre implant!es sur une des limites s!paratives en cas de fa$ade aveugle ou en 
retrait. 
 
En cas de retrait, la distance compt!e horizontalement depuis la fa$ade ou partie de fa$ade doit #tre au 
minimum de 8 m•tres. 
Sur une des limites s!paratives au choix, le retrait sera de 12 m•tres minimum. 
 
7-2 R!gles particuli!res  
 
7-1 les constructions annexes  

Les constructions annexes dont la hauteur maximale n’exc$de pas 2,50 m•tres peuvent #tre implant!es sur 
les limites s!paratives ou en retrait. En cas de retrait, la marge minimum de retrait est fix!e " 1 m!tre . 



23 

UR1 
 

R•glement –PLU approuv! 
 

 
7-2 Lorsque la limite s!parative correspond " la limite d’emprise d’une voie priv!e les dispositions applicables 
sont celles de l’article 6. 

 
7-3 Les constructions et installations n!cessaires au service public ou d’int!r"t collectif sont implant!es sur les 
limites s!paratives ou en retrait avec un minimum de 1 m!tre . 
 
 

ARTICLE  8 -  UR1 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 9 -  UR1 
L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9-1 L’emprise au sol maximale est fix•e • l’emprise b•tie existante de la construction • la date d’approbation 
du r!glement, augment•e de 20 m² au maximum.  
 
9-2 L’emprise au sol des constructions et installations destin•es au service public ou d’int•r!t collectif n’est pas 
r!glement•e.  
 
 

ARTICLE  10 -  UR1 
LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions est mesur•e • partir du terrain naturel jusqu’• l’•gout du toit et/ou au fa"tage • 
l’exception des chemin•es et ouvrages techniques.  
Le calcul de la hauteur pr•sent• ci-dessus ne prend pas en compte les antennes et autres •l•ments de 
r•ception, les chemin•es de tous types (chauffage, ventilation, a•ration…) et les gardes corps de s•curit•. 
 
La hauteur maximale des constructions existantes est fix•e " la hauteur existante (•gout et faitage) " la date 
d’approbation du pr•sent r!glement.  
 
La hauteur des extensions des constructions ne peut exc•der 3 m!tres  • l’•gout du toit et 6 m!tres au fa#tage, 
soit R+C. 
 
La hauteur des constructions annexes ne peut exc•der 3,5 m!tres au point le plus haut de la construction, " 
l’exception des garages et carports dont le point le plus haut de la construction peut atteindre 4,5 m!tres. 
 
 

ARTICLE  11 -  UR1 
L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme, le projet peut !tre refus• ou n'!tre 
accept• que sous r•serve de l'observation de prescriptions sp•ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect ext•rieur des b$timents ou ouvrages " •difier ou " modifier, sont de 
nature " porter atteinte au caract!re ou " l'int•r%t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'" la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les constructions doivent %tre conformes aux prescriptions pr•sent•es ci-dessous. Toutefois, en cas 
d'extension mod•r•e ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent %tre retenues " 
condition de s’ins•rer qualitativement avec les constructions existantes avoisinantes. 
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11-1 Esprit g•n•ral : 
 
Il n’est pas impos! de style ou de vocabulaire architectural particulier. Quel que soit le parti architectural 
retenu (traditionnel, contemporain, bio climatique) doivent "tre !vit!es les architectures simplistes et pauvres. 
L’accent devra "tre mis sur l’usage de mat!riaux durables.  
 
11-2 Proportion volume : 
 
Devront "tre recherch!s des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le rapport 
entre longueur de fa#ade et hauteur de la construction. De m"me en ce qui concerne longueur de la fa#ade la 
plus longue et longueur de la fa#ade la plus courte.  
 
11-3 Couleurs : 
 
Les couleurs, tant des fa#ades que des menuiseries, des ferronneries et des cl$tures doivent s'inspirer des 
coloris traditionnels d’Ile-de-France. Devra "tre recherch!e une harmonie entre couleurs constantes 
(rev"tement des fa#ades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton sur 
ton ou en contraste. 
 
11-4 Toitures et ouvertures en toitures : 
 
En cas de toitures % pentes, le degr! de pente doit "tre compris entre 35 et 45°, sauf pour les v!randas, les 
extensions r!alis!es sur un niveau en rez-de-chauss!e et les constructions annexes pour lesquelles il n’est pas 
fix! de degr! de pente. 
 
Les percements en toiture seront constitu!s soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des ch&ssis 
vitr!s pos!s et encastr!s dans la couverture. En cas d’ouverture en toitures (lucarnes, ch#ssis vitr! dans le 
rampant de la toiture) elles doivent "tre de taille et de proportion !quilibr!e par rapport au volume de la 
construction % la longueur et % la hauteur de la toiture et aux ouvertures en fa#ade. 

Les ch&ssis de toit pos!s sur les toitures % pentes doivent "tre ins!r!s dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit "tre ordonn!e par rapport % la composition g!n!rale de la fa#ade. Ils 
doivent "tre plac!s de pr!f!rence dans l’axe des ouvertures des niveaux inf!rieurs ou des trumeaux.  

Les toitures $ pente devront pr!senter l’aspect de tuiles plates (d’aspect 60-70 au m² minimum, ou un pureau 
de 10x15 cm), sauf dans le cas de la r!habilitation d’une construction existante sans modification de la pente 
de toiture. 
 
11-5 Fa!ades et ouvertures en fa!ades : 
 
Les diff!rents murs d'une construction doivent pr!senter un aspect de qualit! convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les fa#ades des constructions doivent "tre trait!es avec le m"me soin 
que les fa#ades principales. 

Les fa#ades devront "tre anim!es en jouant sur des !l!ments de mod!nature et de marquage tels que les 
bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fen"tres. 

Les fen"tres ou baies seront !tudi!es avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les ouvertures 
en fa#ades doivent "tre de proportions !quilibr!es entre elles et par rapport % la volum!trie g!n!rale de la 
construction. Les caissons de volets roulants ne doivent pas "tre visibles depuis l’ext!rieur.  

Pour les enduits sont interdites les couleurs fonc!es ou vives.  
Sont interdits : 

§ les imitations de mat!riaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations ponctuelles 
de pierres apparentes dans les murs enduits, les d!cors de fa#ade surabondants, les mat!riaux de type 
!caille, les associations de mat!riaux h!t!roclites. 

§ l'emploi $ nu, en parement ext!rieur, de mat!riaux destin!s $ "tre recouverts d’aspect de carreaux de 
pl&tre, agglom•res, parpaings, Fibrociment, b!ton, enduit ciment gris... 
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11-6 "l•ments techniques : 
 
Les descentes d’eaux pluviales devront "tre int!gr!es dans la composition architecturale de la fa#ade. 
 
Les antennes d’!mission ou de r!ception de signaux radio!lectriques (antennes, paraboles, etc.) devront "tre 
install!es obligatoirement en toiture de la fa#on la moins visible possible depuis l’espace public. Elles doivent 
avoir une couleur qui s’int%gre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fix!es. 
 
11-7 Cl#tures et les portails : 
 
Les cl$tures sur rue : 

§ La hauteur totale de la cl$ture ne doit pas d!passer 1,80 m•tre.  
§ Les cl$tures doivent "tre compos!es d’un ensemble constitu! d’un mur-bahut ma&onn! d’une 

hauteur comprise entre 0,80 et 1,20 m%tre surmont! d’un !l!ment obligatoirement largement ajour! 
compos! d’une grille, d’un grillage !ventuellement doubl! d’une haie v!g!tale ou d’un barreaudage. 

§ L’emploi $ nu de mat!riaux destin!s % "tre recouverts (carreaux de pl&tre, briques creuses, parpaings, 
plaques de b!ton,…) ou destin!s $ un autre usage (t*les ondul!es, etc.) est interdit.  

§ En cas de mise en +uvre de cl*tures de panneaux b!ton, son esth!tisme devra "tre !tudi!. Les 
panneaux devront "tre enduits ou teint!s dans la masse.  

§ Les murs en pierre existants doivent "tre conserv!s et restaur!s $ l’exception des suppressions 
rendues n!cessaires pour permettre la r!alisation des acc•s dans la limite de 2 percements par unit! 
fonci•re. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux cl*tures des terrains occup!s par des constructions et 
installations n!cessaires aux services publics ou d’int!r"t collectif lorsque les modalit!s de fonctionnement 
l’imposent.  
 
Les portails et portillons d’acc%s 
Ils doivent "tre de forme simple, pleine ou ajour!e, sans exc•s de surcharges d!coratives. Leur hauteur ne doit 
pas exc!der 2 m•tres.  
 
Ces dispositions ne s’imposent pas aux cl*tures des terrains occup!s par des constructions et installations 
n!cessaires aux services publics ou d’int!r"t collectif lorsque les modalit!s de fonctionnement l’imposent. 
 
Les cl$tures en limite s!parative : 
Elles doivent "tre constitu!es par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur d’aspect 
satisfaisant (moellons, briques, ou parpaings enduits). Elles n’exc!deront pas la hauteur des cl*tures sur rue. La 
hauteur prise en compte est celle de la cl$ture elle-m"me et non celle des ouvrages d’accompagnement : 
piliers, portes et portails. 
Pour les cl$tures entre la zone UR1 et la zone A ou N, il est pr!conis! une cl$ture permettant le passage de la 
petite faune, par exemple un grillage % maille suffisamment large (5x10 ou 10x10 cm), pouvant "tre doubl! 
d’une haie compos!e d’essences indig%nes dont la liste est propos!e en annexe du pr!sent r•glement. 
 
11-8 Annexes : 
 
Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, toitures et 
couvertures, percements). 
 
11-9 Travaux sur les constructions existantes : r•habilitation - modification - extension : 
 
En cas d'extensions et/ou de r!habilitations, celles-ci devront "tre harmonis!es avec le b&timent existant dans 
les proportions, formes et pentes des toitures, mat!riaux et couleurs, elles pourront pr!senter une facture 
moderne $, condition d’"tre de qualit!.  
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Article 12 -  UR1 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
12-1 Nombre de places • r•aliser  
Lors de toute op•ration de construction, d'extension, de sur•l•vation ou de changement de destination de 
locaux ou de cr•ation de logements suppl•mentaires avec ou sans cr•ation de surface de plancher, des aires de 
stationnement doivent •tre r•alis•es afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement des 
v•hicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont d•finies en fonction de la nature de la 
construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier sup•rieur. 
 
Il est exig• au moins : 
 
Pour les constructions ! destination d’habitation : 

§ 1 place de stationnement par tranche commenc•e de 80 m² de surface de plancher avec un minimum 
de 2 places par logement et un maximum de trois 

La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut •tre autoris•e qu’! condition que la 
place supprim•e soit r•cr••e sur le terrain d’assiette de la construction.  
 

Dispositions particuli•res dans le cas d’une extension  
La cr•ation de places de stationnement n’est pas exig•e lors de travaux de r•novation, sur•l•vation, 
am•nagement et/ou extension d’une construction existante ! destination d’habitation et r•guli"rement •difi•e 
! la date d'approbation du pr•sent r"glement.  
 
Pour les constructions et installation n•cessaires aux •quipements publics ou d’int•r•t collectif  : 

§ Le nombre de places de stationnement ! r•aliser doit •tre adapt• ! la nature de l’•quipement, ! son 
mode de fonctionnement, ! sa localisation sur le territoire communal (proximit• des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement ! proximit•…) et au nombre et au type 
d’utilisateurs concern•s. 

 
12-2 Normes techniques  
Chaque emplacement doit pr•senter une accessibilit• satisfaisante et respecter les pr•conisations ci-apr"s.    

§ Longueur : 5 m"tres,  
§ Largeur : 2,50 m"tres. 

 
Les rampes d’acc"s au sous-sol ne doivent pas entra#ner de modification du niveau du trottoir et leur pente 
dans les 5 premiers m"tres ! partir de l’alignement ne doit pas exc•der 4 % sauf en cas d’impossibilit• 
technique.  
Les rampes d’acc"s ne doivent pas avoir une pente sup•rieure ! 18%. 
 

 

ARTICLE 13 -  UR1  
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 
 
13-1 Plantations et am•nagements paysagers 

Les projets de construction doivent conserver, dans toute la mesure du possible, les •l•ments paysagers 
et les plantations en place : 
§ Les arbres de haute tige dont l’abattage n’est pas indispensable ! la r•alisation de la construction ou 

! sa desserte doivent $tre conserv•s sauf si leur suppression est indispensable ! la s•curit• des 
personnes et des biens ; 

§ La plantation d’essences v•g•tales locales ou indig"nes devra •tre privil•gi•e au d•triment d’esp"ces 
exotiques potentiellement invasives, afin de pr•server la biodiversit• et les •cosyst"mes locaux. 

 
13-2 Les espaces libres  

§ Les espaces de verts existants ! la date d’approbation du pr•sent r"glement doivent •tre conserv•s ! 
l’exception des espaces utilis•s pour la mise en oeuvre des extensions autoris•es. 
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13-3 Aires de stationnement  
Les aires de stationnement doivent "tre localis!es et r!alis!es dans un souci de limitation de 
l’imperm abilisation!des!sols.!Pour!cela,!il!convient!de!privil gier!les!espaces!perm ables. 

 
13-4 Constructions et installations n!cessaires aux services publics  

Les dispositions figurant au 13-2 ne! s’appliquent! pas! aux! constructions! et! installations! n cessaires! aux!
services publics. 
 

13-5 Essences v!g!tales  
Afin!de!pr server! la!biodiversit !et! les!  cosyst"mes! locaux,! la!plantation!d’essences!v g tales! locales!ou!
indig•nes!devra!#tre!privil gi e!au!d triment!d’esp"ces!exotiques!potentiellement!invasives. 

 
 

ARTICLE 14 - UR1 
LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 15 - UR1 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
L’installation de syst•me de production d’•nergie renouvelable est pr•conis•e • condition d'•tre int•gr•s de 
fa!on harmonieuse " la construction. 
 
 

ARTICLE 16 - UR1 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Non r#glement#. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES % LA ZONE UR2 
 

La zone UR2 correspond • l’ensemble des quartiers d’habitation qui ont #t# b&tis de mani$re diffuse, 
g#n#ralement " la suite de divisions parcellaires successives. L’objectif est de permettre une 
•volution douce de ces quartiers, c’est- -dire!la!possibilit"!de!faire!des!extensions!des!constructions,!
voire! des! constructions!nouvelles! mais!  ! condition! que! cela! se! fasse! dans! le! respect!des! formes!
urbaines actuelles et de l’•quilibre entre le b•ti et la protection des jardins et du couvert v•g•tal.!

!

Plan!de!d"limitation!indicatif!!

!
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ARTICLE 1!-!UR2!
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont!interdites!les!occupations!et!utilisations!du!sol!suivantes!:!

·  Les constructions ! destination d’industrie,!
·  Les constructions ! destination d’h•bergement h"telier,!
·  Les constructions ! destination d’entrep"t,!
·  Les!constructions! !destination!de!commerce!
·  Les!constructions! !destination!agricole!
·  L'ouverture! et! l'exploitation! de! carri#res,! les! affouillements! et! exhaussements! des! sols! non!

n•cessaires ! l’acte de construire,!
·  Les!d"p$ts! !ciel!ouvert!de!ferrailles,!de!mat"riaux,!de!d"chets!ainsi!que!des!v"hicules!"paves.!
·  Le!stationnement!de!caravanes!et!les!installations!de!camping!ou!caravaning.!

!
 

ARTICLE 2 -!UR2 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les! affouillements,! exhaussements! de! sol,!  ! condition d’#tre directement n•cessaires aux travaux de 
construction et am•nagements autoris•s. 
 
 

ARTICLE  3 - UR2 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC 
 
Les caract•ristiques des voies et des acc!s doivent r•pondre aux normes en vigueur exig•es par les services de 
s•curit• de la d•fense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
3-1 Les voies d’acc"s : voie publique ou priv#e permettant d’acc#der $ la parcelle faisant l’objet du projet 
 
Pour !tre constructible, un terrain doit disposer d’un acc"s sur la voie publique ou priv•e, adapt• # l’op•ration 
projet•e, soit directement, soit par l’interm•diaire d’un passage am•nag• sur fonds voisin.  
 
Les voies d’acc"s sur les parcelles devront avoir des caract•ristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de s•curit• suffisante, la desserte des constructions projet•es en tenant compte du 
nombre de logements d•j" desservis. La construction peut #tre interdite si la voie pr•sente des caract•ristiques 
insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements pr•vus et compte tenu du 
nombre de logements d•j" desservis. 
 
Les am•nagements ou raccordements sur la route d•partementale 205 devront #tre conformes aux 
prescriptions applicables par le D•partement sur son r•seau routier et #tre concert•s avec les services du 
D•partement, voire faire l’objet d'une demande de permission de voirie (raccordement, d•bouch•, acc!s, 
voierie nouvelle, chemins pi•tonniers ou cyclables...). 
 
Rappel : si les voies sont con$ues de mani!re " pouvoir #tre c•d•es " la commune et int•gr•es dans le domaine 
public, elles devront respecter les normes applicables pour le d•placement des personnes " mobilit• r•duite.  
 
3-2 L’acc"s sur la parcelle 
 
Les acc!s devront avoir une largeur minimale de 4 m!tres. Toutefois, les acc!s existants pourront conserver 
leurs caract•ristiques # la date d’approbation du pr•sent r!glement.  
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La cr•ation d’un acc•s ou d’une voie peut •tre refus•e lorsque : 
- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs acc!s. 

 
Les portails des acc!s d•bouchant sur la route d•partementale 205 devront "tre implant•s en retrait de 
5 m!tres de la limite du domaine public. Ces acc!s devront respecter les distances de visibilit•s 
recommand•es, en sortie, sur la voirie. 
 
 
3-3 Les chemins d’acc•s r•alis•s sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 
 
Les chemins d’acc•s aux constructions ou aux places de stationnement cr••es sur les parcelles afin de desservir 
les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent "tre suffisants pour que les v•hicules 
puissent circuler dans des conditions de s•curit• et de confort compte tenu des places de stationnement 
desservies. 
Ils peuvent "tre autoris•s sans raccordement # des voies existantes # leurs deux extr•mit•s sous r•serve d’•tre 
am•nag•s dans leur partie terminale afin de permettre aux v•hicules priv•s et # ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enl•vement des ordures m•nag•res) de faire ais•ment demi-tour. 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
 
 

ARTICLE  4 - UR2 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT  

 
4-1 Alimentation en eau potable 
 
Le branchement sur le r•seau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
4-2 Assainissement 
 
Tous les raccordements aux r•seaux publics seront ex•cut•s conform•ment # la r•glementation en vigueur. 
Toute demande de raccordement devra faire l’objet d’une demande d’autorisation aupr!s du service 
comp•tent. 
 
Eaux us•es  
 
Si la parcelle est desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us•es, le branchement sur le r•seau 
collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle et extension des b!timents 
existants. 
Tout raccordement au r•seau d’assainissement public fera l’objet d’une demande de branchement aupr•s du 
service public de collecte des eaux us•es de la commune qui d•livrera une autorisation indiquant les 
prescriptions particuli!res # respecter (regard de fa$ade, canalisation, dispositif de raccordement). 
L’•vacuation des eaux us•es « autres que domestiques » sera soumise # autorisation de d•versement d•livr•e 
par la Commune avant tout raccordement au r•seau public. Cette autorisation pourra faire l’objet d’une 
convention qui fixera au cas par cas les conditions techniques et financi•res de l’admission de ces effluents au 
r•seau. 
 
Si la parcelle n’est pas desservie par le r•seau d’assainissement collectif d’eaux us•es, les constructions 
nouvelles doivent "tre •quip•es d’un dispositif d’assainissement autonome conforme # la r!glementation en 
vigueur dont le respect sera contr%l• par le service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
 
Eaux pluviales 
Le rejet des eaux pluviales dans le r•seau d’eaux us•es est interdit. Les eaux pluviales seront infiltr•es, r•gul•es 
ou trait•es suivant le cas par tous dispositifs appropri•s : puisard, puits d’infiltration, drains, foss•s, noues, 
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bassins. La recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la r!gle g"n"rale (notion 
de rejet z!ro). 
Dans le cas o# l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’am"nagement, n"cessiterait 
des travaux disproportionn!s, les eaux pluviales des parcelles devront "tre stock!es si elles sont rejet!es dans 
le r!seau. Le d!bit de rejet devra "tre r!gul!. Le stockage et les ouvrages de r!gulation seront dimensionn!s de 
fa#on $ limiter $ au plus 1l/s/ha.  
Toute installation artisanale ou commerciale non soumise $ autorisation ou d!claration au titre de la l!gislation 
sur les installations class!es et de la Loi sur l’Eau, doit s’"quiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales 
adapt" $ l’importance et $ la nature de l’activit" et assurant une protection efficace du milieu naturel.  
 
4-3 R•seaux divers  
 
Les lignes de t!l!communication et de distribution d’"nergie "lectrique doivent %tre install"es en souterrain 
chaque fois que les conditions techniques et !conomiques le permettent. 
 
Tout constructeur doit r!aliser les ouvrages de t!l!communications en terrain priv! : ces ouvrages 
comprennent les conduits en souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le 
r!seau public situ! en limite de propri!t! priv!e-publique.  
 
 

ARTICLE 5 - UR2 
 LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 6 - UR2 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
 
6-1 R!gle g•n•rale 
 
Les constructions nouvelles doivent "tre implant!es en retrait de 6 m!tres minimum des voies ou emprises 
publiques. 
 
6-2 R!gle particuli!re  

 
Les constructions et installations n!cessaires au service public ou d’int"r%t collectif peuvent %tre implant"es $ 
l’alignement ou en retrait de 1 m!tre minimum. 
 
 

ARTICLE 7 - UR2 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7-1 R!gle g•n•rale  
 
Les constructions nouvelles doivent "tre implant!es en retrait des limites s!paratives de 8 m!tres minimum, et 
de 12 m•tres minimum par rapport $ une limite s!parative au choix. 
 
7-2 R!gles particuli!res  
 

7-2-1 les constructions annexes  
Les constructions annexes dont la hauteur maximale n’exc!de pas 2,50 m!tres peuvent %tre implant"es sur 
les limites s!paratives ou en retrait. En cas de retrait, la marge de retrait est fix!e $ 1 m!tre minimum. 
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7-2-2 Les constructions et installations n!cessaires au service public ou d’int!r"t collectif peuvent "tre 
implant!es sur les limites s!paratives ou en retrait de 1 m!tre minimum. 
 
 

ARTICLE  8 - UR2 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 
8-1 R!gles g"n"rales  
 
Lorsque deux constructions implant!es sur la m"me unit! fonci#re ne sont pas contigu$s, la distance entre 
deux constructions doit "tre !gale % 16 m!tres minimum. 
8-2 R!gles particuli!res  
 
Il n’est pas fix• de r•gle : 

·  entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions annexes ; 
·  pour les travaux (r•habilitation, r•novation, etc…) r•alis•s sur les fa!ades de constructions existantes, 

y compris les travaux cr!ant ou agrandissant des ouvertures, % condition de ne pas cr!er de vue 
directe nouvelle % moins de 16 m#tres de la fa&ade en vis-%-vis ;  

·  pour les constructions et installations n!cessaires aux services publics. 
 
 

ARTICLE 9 - UR2 
L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol maximale des constructions de toute nature est fix!e % 30 % de l’unit• fonci•re . 
 
 

ARTICLE 10 - UR2 
LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions est mesur•e " partir du terrain naturel jusqu’" l’•gout du toit et/ou au fa#tage " 
l’exception des chemin•es et ouvrages techniques.  
Le calcul de la hauteur pr!sent! ci-dessus ne prend pas en compte les antennes et autres !l!ments de 
r•ception, les chemin•es de tous types (chauffage, ventilation, a•ration…) et les gardes corps de s•curit•. 
 
 
La hauteur des constructions ne peut exc!der 3 m!tres " l’•gout du toit et 6 m!tres au fa'tage, soit R+C. 
 
La hauteur des constructions annexes ne peut exc!der 3,5 m!tres au point le plus haut de la construction, % 
l’exception des garages et carports dont le point le plus haut de la construction peut atteindre 4,5 m!tres. 
 
 

ARTICLE  11 – UR2 
L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme, le projet peut $tre refus• ou n'$tre 
accept! que sous r!serve de l(observation de prescriptions sp!ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l(aspect ext!rieur des b)timents ou ouvrages % !difier ou % modifier, sont de 
nature % porter atteinte au caract#re ou % l(int!r"t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu(% la conservation des perspectives monumentales.  
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11-1 Esprit g•n•ral : 
 
Il n’est pas impos! de style ou de vocabulaire architectural particulier. Quel que soit le parti architectural 
retenu (traditionnel, contemporain, bio climatique) doivent "tre !vit!es les architectures simplistes et pauvres. 
L’accent devra "tre mis sur l’usage de mat!riaux durables.  
 
11-2 Proportion volume : 
 
Devront "tre recherch!s des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le rapport 
entre longueur de fa#ade et hauteur de la construction. De m"me en ce qui concerne longueur de la fa#ade la 
plus longue et longueur de la fa#ade la plus courte.  
 
11-3 Couleurs : 
 
Les couleurs, tant des fa#ades que des menuiseries, des ferronneries et des cl$tures doivent s'inspirer des 
coloris traditionnels d’Ile-de-France. Devra "tre recherch!e une harmonie entre couleurs constantes 
(rev"tement des fa#ades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton sur 
ton ou en contraste. 
 
11-4 Toitures et ouvertures en toitures : 
 

En cas de toitures % pentes, le degr! de pente doit "tre compris entre 35 et 45°, sauf pour les v!randas, les 
extensions r!alis!es sur un niveau en rez-de-chauss!e et les constructions annexes pour lesquelles il n’est pas 
fix! de degr! de pente. 

Les percements en toiture seront constitu!s soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des ch&ssis 
vitr!s pos!s et encastr!s dans la couverture. En cas d’ouverture en toitures (lucarnes, ch#ssis vitr! dans le 
rampant de la toiture) elles doivent "tre de taille et de proportion !quilibr!e par rapport au volume de la 
construction % la longueur et % la hauteur de la toiture et aux ouvertures en fa#ade. 

Les ch&ssis de toit pos!s sur les toitures % pentes doivent "tre ins!r!s dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit "tre ordonn!e par rapport % la composition g!n!rale de la fa#ade. Ils 
doivent "tre plac!s de pr!f!rence dans l’axe des ouvertures des niveaux inf!rieurs ou des trumeaux.  

Les toitures $ pente devront pr!senter l’aspect de tuiles plates (d’aspect 60-70 au m² minimum, ou un pureau 
de 10x15 cm), sauf dans le cas de la r!habilitation d’une construction existante sans modification de la pente 
de toiture. 
 
11-5 Fa!ades et ouvertures en fa!ades : 
 
Les diff!rents murs d'une construction doivent pr!senter un aspect de qualit! convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les fa#ades des constructions doivent "tre trait!es avec le m"me soin 
que les fa#ades principales. 

Les fa#ades devront "tre anim!es en jouant sur des !l!ments de mod!nature et de marquage tels que les 
bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de  fen"tres. 

Les fen"tres ou baies seront !tudi!es avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les ouvertures 
en fa#ades doivent "tre de proportion !quilibr!es entre elles et par rapport % la volum!trie g!n!rale de la 
construction. Les caissons de volets roulants ne doivent pas "tre visibles depuis l’ext!rieur.  

Pour les enduits sont interdites les couleurs fonc!es ou vives.  
 
Sont interdits : 

§ les imitations de mat!riaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations ponctuelles 
de pierres apparentes dans les murs enduits, les d!cors de fa#ade surabondants, les mat!riaux de type 
!caille, les associations de mat!riaux h!t!roclites. 

§ l'emploi $ nu, en parement ext!rieur, de mat!riaux destin!s $ "tre recouverts d’aspect de carreaux de 
pl&tre, agglom•res, parpaings, Fibrociment, b!ton, enduit ciment gris... 
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11-6 "l•ments techniques : 
 
Les descentes d’eaux pluviales devront "tre int!gr!es dans la composition architecturale de la fa%ade. 
Les !dicules techniques en toiture doivent, par le choix des mat!riaux et des couleurs, "tre int!gr!s aux 
fa#ades et aux toitures o* ils se trouvent. Les r!seaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilit! technique av!r!e, camoufl!s par un rev"tement identique % la fa#ade ou 
s’harmonisant avec elle. 
 
Les antennes d’!mission ou de r!ception de signaux radio!lectriques (antennes, paraboles, etc.) devront "tre 
install!es obligatoirement en toiture de la fa%on la moins visible possible depuis l’espace public. Elles doivent 
avoir une couleur qui s’int&gre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fix!es. 
 
11-7 Cl#tures et les portails : 
 
Les cl$tures sur rue : 

§ La hauteur totale de la cl$ture ne doit pas d!passer 1,80 m•tre.  
§ Les cl*tures doivent "tre compos!es d’un ensemble constitu! d’un mur-bahut ma%onn! d’une 

hauteur comprise entre 0,80 et 1,20 m&tre surmont! d’un !l!ment obligatoirement largement ajour! 
compos! d’une grille, d’un grillage !ventuellement doubl! d’une haie v!g!tale ou d’un barreaudage. 

§ L’emploi $ nu de mat!riaux destin!s $ "tre recouverts (carreaux de pl&tre, briques creuses, parpaings, 
plaques de b!ton,…) ou destin!s $ un autre usage (t*les ondul!es, etc.) est interdit.  

§ En cas de mise en +uvre de cl*tures de panneaux b!ton, son esth!tisme devra "tre !tudi!. Les 
panneaux devront "tre enduits ou teint!s dans la masse.  

§ Les murs en pierre existants doivent "tre conserv!s et restaur!s $ l’exception des suppressions 
rendues n!cessaires pour permettre la r!alisation des acc•s dans la limite de 2 percements par unit! 
fonci•re. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux cl*tures des terrains occup!s par des constructions et 
installations n!cessaires aux services publics ou d’int!r"t collectif lorsque les modalit!s de fonctionnement 
l’imposent.  
 
Les portails et portillons d’acc&s 
Ils doivent "tre de forme simple, pleine ou ajour!e, sans exc•s de surcharges d!coratives. Leur hauteur ne doit 
pas exc!der 2 m•tres.  
 
Ces dispositions ne s’imposent pas aux cl*tures des terrains occup!s par des constructions et installations 
n!cessaires aux services publics ou d’int!r"t collectif lorsque les modalit!s de fonctionnement l’imposent. 
 
Les cl$tures en limite s!parative : 
Elles doivent "tre constitu!es par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur d’aspect 
satisfaisant (moellons, briques, ou parpaings enduits). Elles n’exc!deront pas la hauteur des cl*tures sur rue. La 
hauteur prise en compte est celle de la cl$ture elle-m"me et non celle des ouvrages d’accompagnement : 
piliers, portes et portails. 
Pour les cl$tures entre la zone UR2 et la zone A ou N, il est pr!conis! une cl$ture permettant le passage de la 
petite faune, par exemple un grillage % maille suffisamment large (5x10 ou 10x10 cm), pouvant "tre doubl! 
d’une haie compos!e d’essences indig&nes dont la liste est propos!e en annexe du pr!sent r•glement. 
 
11-8 Annexes : 
 
Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, toitures et 
couvertures, percements). 
 
11-9 Travaux sur les constructions existantes : r•habilitation - modification - extension : 
 



36 

UR2 
 

R!glement –PLU approuv" 
 

En cas d'extensions et/ou de r"habilitations, celles-ci devront #tre harmonis"es avec le  b$timent existant dans 
les proportions, formes et pentes des toitures, mat"riaux et couleurs, elles pourront pr"senter une facture 
moderne %, condition d’!tre de qualit".  
 
 

Article 12 - UR2 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
12-1 Nombre de places • r•aliser  
Lors de toute op•ration de construction, d'extension, de sur•l•vation ou de changement de destination de 
locaux ou de cr•ation de logements suppl•mentaires avec ou sans cr•ation de surface de plancher, des aires de 
stationnement doivent •tre r•alis•es afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement des 
v•hicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont d•finies en fonction de la nature de la 
construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier sup•rieur. 
 
Il est exig• au moins : 
 
Pour les constructions ! destination d’habitation : 

§ 1 place de stationnement par tranche commenc•e de 80 m² de surface de plancher avec un minimum 
de 2 places par logement et un maximum de trois 

La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut •tre autoris•e qu’! condition que la 
place supprim•e soit r•cr••e sur le terrain d’assiette de la construction.  
 

Dispositions particuli•res dans le cas d’une extension  
La cr•ation de places de stationnement n’est pas exig•e lors de travaux de r•novation, sur•l•vation, 
am•nagement et/ou extension d’une construction existante ! destination d’habitation et r•guli"rement •difi•e 
! la date d'approbation du pr•sent r"glement.  
 
Pour les constructions et installation n•cessaires aux •quipements publics ou d’int•r•t collectif : 

§ Le nombre de places de stationnement ! r•aliser doit •tre adapt• ! la nature de l’•quipement, ! son 
mode de fonctionnement, ! sa localisation sur le territoire communal (proximit• des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement ! proximit•…) et au nombre et au type 
d’utilisateurs concern•s. 

 
12-2 Normes techniques  
Chaque emplacement doit pr•senter une accessibilit• satisfaisante et respecter les pr•conisations ci-apr"s.    

§ Longueur : 5 m"tres,  
§ Largeur : 2,50 m"tres. 

 
Les rampes d’acc"s au sous-sol ne doivent pas entra#ner de modification du niveau du trottoir et leur pente 
dans les 5 premiers m"tres ! partir de l’alignement ne doit pas exc•der 4 % sauf en cas d’impossibilit• 
technique.  
Les rampes d’acc"s ne doivent pas avoir une pente sup•rieure ! 18%. 
 
 

ARTICLE 13 - UR2  
Les obligations impos"es aux constructeurs en mati•re de r"alisation d’espaces libres et de 
plantations 
 
13-1 Plantations et am•nagements paysagers 
Les projets de construction doivent conserver, dans toute la mesure du possible, les •l•ments paysagers et les 
plantations en place : 

§ Les arbres de haute tige dont l’abattage n’est pas indispensable ! la r•alisation de la construction ou ! 
sa desserte doivent $tre conserv•s sauf si leur suppression est indispensable ! la s•curit• des 
personnes et des biens ; 
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13-2 Les espaces libres  

§ 40 % au moins de la surface dee la parcelle doivent "tre conserv!s en espaces verts.  
 
 
13-3 Aires de stationnement  
Les aires de stationnement doivent "tre localis!es et r!alis!es dans un souci de limitation de 
l’imperm abilisation!des!sols.!Pour!cela,!il!convient!de!privil gier!les!mat!riaux perm!ables. 

 
13-4 Essences v!g!tales  
Afin! de! pr server! la! biodiversit ! et! les!  cosyst"mes! locaux,! la! plantation! d’essences! v g tales! locales! ou!
indig•nes devra "tre!privil gi e!au!d triment!d’esp"ces!exotiques!potentiellement invasives. 
 
 

ARTICLE 14 - UR2 
LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 15 - UR2 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Il doit !tre recherch" un captage solaire maximum # travers : 

§ un maximum de vitrage au sud # cr"er ; 
§ une orientation sud # privil"gier. 

 
Le choix de l’emplacement des murs, claustras et des plantations doit tendre ! minimiser l’effet des vents 
dominants sur les constructions et les espaces ext"rieurs. 
 
 

ARTICLE 16 - UR2 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Non r"glement". 
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DISPOSITIONS APPLICABLES " LA ZONE AU 

 

La zone AU correspond au secteur Crussol. Il s’agit d’une zone ferm!e " l’urbanisation, mais qui fait 
quand m#me l’objet d’une orientation d’am!nagement et de programmation d!finissant des principes 
d’am!nagement. 

 
 

Plan de d!limitation indicatif  
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ARTICLE 1 - AU 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Non r!glement! 
 
 

ARTICLE 2 - AU 
LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Non r!glement! 
 
 

ARTICLE 3 - AU 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 4 - AU 
LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT  

 
Non r•glement• 

 
 

ARTICLE 5 - AU 
 LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Sans objet. 
 

ARTICLE 6 - AU 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent !tre implant•es en retrait de 1 m"tre minimum des voies et emprises publiques. 
 
 

ARTICLE 7 - AU 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent !tre implant•es en retrait de 1 m"tre minimum des limites s•paratives. 
 
 

ARTICLE 8 - AU 
L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 
 
Non r•glement• 
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ARTICLE 9 - AU 
L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 10 - AU 
LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 11 - AU 
L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 12 - AU 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 13 - AU 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 14 - AU 
LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 

 

ARTICLE 15 - AU 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non r•glement• 
 
 

ARTICLE 16 - AU 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Non r•glement• 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

 

La zone A est d!di!e " l’activit! agricole et couvre environ 40% de la superficie du territoire. Le dispositif 
r•glementaire de cette zone doit garantir la pr•servation des terres agricoles et permettre leur exploitation 
dans de bonnes conditions.  

Au sein de la zone A, un secteur Ap (paysager) est inconstructible afin de pr•server certains sites sensibles 
du point de vue paysager. 

 
Plan de d•limitation indicatif  
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ARTICLE 1 - A 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol " l'exception de ceux qui sont indiqu•s " l'article A2. 

La d•molition des •l•ments de patrimoine identifi•s au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 

Dans la zone Ap, Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol sont interdits. 

Les affouillements et exhaussements du sol sont interdits dans une bande de 6 m#tres bordant les cours d’eau. 
 
 

ARTICLE 2 - A 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

1- Les affouillements et exhaussements du sol s'ils sont destin•s • l'am• nagement d'ouvrages 
hydrauliques, • l'activit• agricole ou foresti•re ou s'ils sont d'int•r•t collectif. 

2- Les constructions • usage d'habitation n•cessaires • l'exploitation agricole et les constructions 
n•cessaires aux exploitations agricoles. 

3- Les constructions nouvelles li•es • l’exploitation agricole devront •tre localis•es sur leur emprise 
fonci•re de mani•re • ce qu’il soit port• le minimum d’atteinte au paysage, elles seront dans la mesure 
du possible adoss•es • des •l•ments de paysage ou • des •l•ments naturels tels que talus, bois, 
bosquet... 

Les principaux b!timents de l’exploitation agricole devront former un ensemble compact et coh•rent.  

Leur implantation doit •tre conforme aux r•gles de distance fix•es par le r•glement sanitaire 
d•partemental ou par la r•glementation relative aux installations class•es pour la protection de 
l’environnement. 

Pour l’application des dispositions des paragraphes pr•c•dents, une exploitation agricole est d•finie 
comme une unit• fonctionnelle (terres, b!timents, mat•riel, main d’ uvre) dirig•e par un chef 
d’exploitation mettant en valeur localement une surface •quivalente • l’activit• minimale 
d’assujettissement, d•fini par la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la for•t. 

4- Les extensions mesur•es des constructions • usage d'habitation, ainsi que les constructions annexes, 
dans la limite de 30 m² suppl•mentaires par rapport • l'emprise au sol des constructions • usage 
d'habitation existantes • la date d'approbation du pr•sent r•glement, r•alis•es en une ou plusieurs fois 

5- Les •quipements collectifs et les constructions et installations n•cessaires au fonctionnement des  
services publics d•s lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activit• agricole pastorale 
ou foresti•re dans l’unit• fonci•re o" elles sont implant•es et qu’ils ne portent pas atteinte • la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

6- Pour les terrains concern•s par une zone humide probable (zone humide de classe 3) d•limit•e sur la 
carte de la DRIEE en annexe du pr•sent r•glement, une •tude devra •tre r•alis•e pr•alablement • tout 
projet.  

Si!l’"tude!confirme!la!pr"sence!d’une!zone!humide, est interdit sur le secteur concern• :  

# de cr•er tout remblai susceptible de porter atteinte • la zone humide,  

# de r•aliser des caves et sous-sols et am•nagements de niveaux enterr•s ou semi-
enterr•s,  

# d’implanter! toute! construction! susceptible! de! g$ner le fonctionnement de la zone 
humide, en particulier les cl#tures pleines sont interdites.  

Devront!"galement!$tre!respect"es!les!pr"conisations!"mises!dans!le!cadre!de!l’"tude. 
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ARTICLE 3 – A 
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET REGLEMENTATION DES ACCES AUX 

VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les caract!ristiques des voies et des acc•s doivent r!pondre aux normes en vigueur exig!es par les services de 
s curit !de!la!d fense!contre!l’incendie!et!de!la!protection!civile. 
 
3-1 Les voies d’acc"s : voie publique ou priv#e permettant d’acc#der $ la parcelle faisant l’objet du projet 
 
Pour!"tre!constructible,!un!terrain!doit!disposer!d’un!acc#s!sur!la!voie!publique!ou!priv e,!adapt !$!l’op ration!
projet!e, soit directement, soit par l’interm diaire!d’un!passage!am nag !sur!fonds!voisin.! 
 
Les! voies! d’acc#s! sur! les! parcelles! devront! avoir! des! caract ristiques! suffisantes! pour! assurer,! dans! des!
conditions de confort et de s!curit! suffisante, la desserte des constructions projet!es en tenant compte du 
nombre de logements d!j" desservis. La construction peut #tre interdite si la voie pr!sente des caract!ristiques 
insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements pr!vus et compte tenu du 
nombre de logements d!j" desservis. 
 
3-2 L’acc"s sur la parcelle 
 
Les acc•s devront avoir une largeur minimale de 4 m•tres. Toutefois, les acc•s existants pourront conserver 
leurs!caract ristiques!$!la!date!d’approbation du pr!sent r•glement.  
 
La!cr ation!d’un!acc#s!ou!d’une!voie peut #tre refus!e lorsque : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs acc•s. 

 
Les portails des acc•s d!bouchant sur la route d!partementale 205 devront #tre implant!s en retrait de 
5 m•tres de la limite du domaine public. Ces acc•s devront respecter les distances de visibilit!s recommand!es, 
en sortie, sur la voirie. 
 
3-3 Les chemins d’acc"s r#alis#s sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 
 
Les chemins!d’acc#s!aux!constructions!ou!aux!places!de!stationnement!cr  es!sur!les!parcelles!afin!de!desservir!
les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent #tre suffisants pour que les v!hicules 
puissent circuler dans des conditions de s!curit! et de confort compte tenu des places de stationnement 
desservies : 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
 
 

ARTICLE 4 – A 
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT  
 
4-1 Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau potable doit 
#tre aliment!e par un branchement " un r!seau collectif de distribution sous pression pr!sentant des 
caract!ristiques suffisantes en respectant les conditions impos!es par le r•glement du service des eaux donn! 
par le service gestionnaire et, le cas !ch!ant, celui du service de pr!vention contre l'incendie. 

 

4-2 Assainissement 

4-2-1  Eaux us!es : 
Toute!construction!ou! installation!doit! "tre! raccord e!au! r seau!d’assainissement!collectif!d’eaux!us es.!Les!
r!seaux privatifs doivent #tre con$us de mani•re " ce que les eaux us!es et les eaux pluviales soient s!par!es 
et que les eaux us es!soient!rejet es!vers!le!r seau!public!d'assainissement!collectif!d’eaux!us es. 
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Toutefois, en l'absence de ce r!seau, et seulement dans ce cas, l'assainissement individuel est autoris! " la 
charge du constructeur. Ces installations devront #tre conformes aux r•glements en vigueur. Elles devront #tre 
con$ues de fa$on " permettre un raccordement au r!seau collectif lorsqu'il sera r!alis!. Ce raccordement sera 
obligatoire et se fera aux frais du constructeur. Il devra satisfaire " toutes obligations r!glementaires vis-"-vis 
du gestionnaire du service public d'assainissement non collectif. 

 

4-2-2  Eaux pluviales : 
Le rejet des eaux pluviales dans le r!seau d’eaux us!es est interdit. Les eaux pluviales seront infiltr!es, r!gul!es 
ou trait!es suivant le cas par tous dispositifs appropri!s : puits d’infiltration, drains, foss!s, noues, bassins. La 
recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la r"gle g!n!rale (notion de rejet 
z!ro). 

Dans le cas o# l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’am!nagement, n!cessiterait 
des travaux disproportionn!s, les eaux pluviales des parcelles devront #tre stock!es si elles sont rejet!es dans 
le r!seau. Le d!bit de rejet devra #tre r!gul!. Le stockage et les ouvrages de r!gulation seront dimensionn!s de 
fa$on " limiter " au plus 1l/s/ha.  

4-3 R!seaux divers 
 

Les r!seaux priv!s de raccordement r!alis!s sur l'unit! fonci•re devront #tre enterr!s. 

ARTICLE 5 – A 
SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 6 – A 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions nouvelles doivent !tre implant"es en retrait de 6 m#tres minimum par rapport $ l'alignement 
des voies, emprises publiques, cours d’eau, mares et mouill#res. 
 
Ce retrait est port" $ 10 m#tres en vis-$-vis des routes d"partementales. 
 
 

ARTICLE 7 –  A 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions nouvelles doivent !tre implant"es en retrait de 6 m#tres minimum par rapport aux limites 
s"paratives. 
 

Ce retrait s’applique aussi par rapport aux cours d’eau, aux mares et aux mouill!res. 

 
 

ARTICLE 8 – A 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

8-1 R!gle g"n"rale 
 

Lorsque deux constructions implant"es sur la m!me unit" fonci#re ne sont pas contigu%s, la distance minimale 
entre les deux constructions doit !tre "gale au minimum $ 6 m#tres. 
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8-2 R•gle particuli•re  
 

Il n’est pas fix! de r"gle pour les constructions et installations n!cessaires aux services publics ou d’int!r#t 
g!n!ral. 

 

 

ARTICLE 9 – A 
EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol maximale autoris!e des constructions est fix!e $ 10% de la partie situ!e dans la zone A de 
l’unit! fonci"re.  

 

Il n’est pas fix! de r"gle pour les constructions et installations n!cessaires aux services publics ou d’int!r#t 
g!n!ral. 

 

 

ARTICLE 10 – A 
HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Pour les constructions " usage agricole, la hauteur ne peut exc!der 12 m•tres au point le plus haut 

Pour les constructions $ usage d’habitat, la hauteur des constructions principales ne peut exc!der 3 m•tres " 
l’!gout du toit et 6 m•tres au fa#tage.  

Les constructions annexes ne pourront exc!der une hauteur de 3,5 m•tres au fa#tage. 

 

 

ARTICLE 11 – A 
ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PRESCRIPTIONS DESTINEES A 

ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 
MONUMENTS, SITES 
 

Rappel : En application de l’article R111-27 du Code de l’urbanisme, le projet peut #tre refus! ou n'#tre 
accept! que sous r!serve de l'observation de prescriptions sp!ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect ext!rieur des b$timents ou ouvrages " !difier ou " modifier, sont de 
nature " porter atteinte au caract•re ou " l'int!r&t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'" la conservation des perspectives monumentales.  

Les terrains, les constructions de toute nature doivent &tre am!nag!s et entretenus de fa(on " ne porter 
atteinte ni " l'hygi•ne, ni " la bonne tenue de l'agglom!ration ou " l'harmonie des paysages. 
 

11-1 Composition g!n!rale et volum!trie des constructions  

a) Constructions • usage d’habitation 

Les toitures 
Les toitures doivent pr•senter une simplicit• de volume et une unit• de conception.  
 

Les ouvertures en toiture et en fa!ade 
Les ouvertures dans le plan de la toiture sont autoris•es dans la mesure o! leur nombre, leur dimension et leur 
implantation ne nuisent pas • l’esth•tique du b•timent consid•r• et de son environnement. 
 

Les fa!ades  
Les fa"ades lat•rales et post•rieures des constructions doivent #tre identiques aux fa"ades principales ou 
pr•senter un aspect en harmonie avec le patrimoine b$ti local. 
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Les cl•tures et les portails non li•s • l'activit• agricole ou foresti•re 

Les cl!tures seront compos"es d'une haie v"g"tale taill"e, maintenue # 1,80 m$tre de hauteur, doubl"e ou non 
d'un grillage, et compos•e d’essences locales vari•es. 
La mise en !uvre de cl"tures ayant l’aspect de panneaux b•ton est interdite. 

Les brise-vues et occultants artificiels ne sont pas autoris"s. 

 

b) B!timents d'exploitation agricole 
Une toiture pourra, sous r•serve d’une bonne insertion architecturale et paysag#re, %tre ex"cut"e en t!le 
nervur"e pr" peinte (bac-acier) de teinte sombre et non r"fl"chissante. 
 

Les cl•tures et les portails li•s • l'activit• agricole ou foresti•re 
Les seules cl!tures autoris"es sont des cl!tures de type agricole ou foresti$re (incluant les grilles ou grillages) 
d'une hauteur limit"e # 2 m$tres. 

Les cl"tures avec des soubassements sont interdites dans une bande de 6 m#tres bordant les cours d’eau. 

 

 

ARTICLE 12 – A 
OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12-1 Nombre de places • r•aliser 

Lors de toute op"ration de construction, d'extension, de sur"l"vation, de changement de destination de locaux 
ou de cr"ation de logements suppl"mentaires avec ou sans cr"ation de surface de plancher, des aires de 
stationnement doivent %tre r•alis•es afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement des 
v"hicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont d"finies en fonction de la nature de la 
construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier sup"rieur. 

Il est exig" au moins : 

Pour les constructions $ destination d’habitation : 

·  Une place de stationnement par tranche commenc•e de 80 m² de surface de plancher, avec un 
minimum d’une place par logement, sans qu’il ne soit exig• plus de 4 places par logement. 

Dispositions particuli!res dans le cas d’une extension  

La cr•ation de places de stationnement n’est pas exig•e lors de travaux de r•novation, sur•l•vation, 
am•nagement et/ou extension d’une construction existante " destination d’habitation et r•guli!rement •difi•e 
! la date d'approbation du pr•sent r"glement, ! condition de respecter les conditions cumulatives suivantes :  

·  qu’il ne soit pas cr•• plus de 40 m² de surface de plancher. 
·  que les travaux ne donnent pas lieu ! la cr•ation de nouveaux logements.  

Autres cat•gories de construction 

§ Le nombre de places de stationnement ! r•aliser doit r•pondre aux besoins induits par la construction 
en tenant compte de son mode de fonctionnement, de sa localisation sur le territoire communal 
(proximit• des transports en commun, existence de parcs publics de stationnement " proximit•…) et 
du nombre et du type d’utilisateurs concern•s. 

12.2 Normes techniques  

Chaque emplacement doit pr•senter une accessibilit• satisfaisante et respecter les pr•conisations ci-apr"s.    

·  longueur : 5 m"tres,  
·  largeur : 2,50 m"tres, 
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ARTICLE 13 – A 
OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 

Les arbres ne n•cessitant pas d'!tre abattus pour la r•alisation de la construction et de sa desserte doivent !tre 
pr•serv•s sauf impossibilit• technique ou si leur suppression est rendue n•cessaire pour la s•curit• des 
personnes et des biens.  
 
13-1 Espaces paysagers prot!g!s au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
Le plan de zonage rep"re des espaces paysagers # prot•ger et mettre en valeur. Toute modification des lieux, 
notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou les changements apport•s au 
traitement des espaces ext•rieurs sont soumis # autorisation pr•alable. Ces espaces sont inconstructibles. Les 
prexriptions s’y appliquant sont d!finies dans l’OAP sur la trame verte et bleue. 

 

13-2 Espaces Bois!s Class!s (EBC) 
Les espaces class•s en espaces bois•s class•s et figurant comme tels sur le plan de zonage sont soumis aux 
dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme. (cf. dispositions g!n!rales du pr!sent 
r"glement). 

 

13-3 Espaces en eau 

Une bordure enherb•e de 5 m"tres de large doit border les cours d’eau, les mares et les mouill"res. 

 
 

ARTICLE 14 – A 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Sans objet 
 
 

ARTICLE 15 – A 
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Les constructions nouvelles doivent !tre r•alis•es dans le respect au minimum des obligations en mati"re de 
performance •nerg•tique en vigueur. Il en est de m!me lors des travaux de r•novation et/ou extension de 
constructions existantes. 
 
Les panneaux solaires doivent #tre int!gr!s dans la composition architecturale d’ensemble de la construction 
et notamment la pente de la toiture dans le cas o$ ils sont pos•s en toiture.  
 

 

ARTICLE 16 – A 
 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Non r•glement•. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

 

La zone N couvre des espaces naturels ou forestiers, !quip!s ou non qui, compte tenu soit de la qualit! des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur int•r•t, soit de l’existence d’une exploitation foresti•re, 
soit de leur caract•re d’espaces naturels, doivent "tre pr!serv!s. 

 
Plan de d!limitation indicatif  
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ARTICLE 1 – N 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol • l'exception de ceux indiqu•s • l'article N2. 

La d•molition des •l•ments de patrimoine identifi•s au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

Les affouillements et exhaussements du sol sont interdits dans une bande de 6 m!tres bordant les cours d’eau. 

Par ailleurs, l’installation de caravanes est interdite. 
 
 

ARTICLE 2 – N  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1. Les extensions mesur•es des constructions • usage d'habitation, ainsi que les constructions annexes, dans 
la limite de 30 m² suppl•mentaires par rapport • l'emprise au sol des constructions • usage d'habitation 
existantes • la date d'approbation du pr•sent r!glement, r•alis•es en une ou plusieurs fois 

2. Les affouillements et exhaussements du sol s'ils sont destin•s • l'am•nagement d'ouvrages hydrauliques, • 
l'activit• agricole ou foresti!re ou s'ils sont d'int•r"t collectif. 

3. Les constructions d’" quipements collectifs et les installations n•cessaires au fonctionnement des services 
publics d!s lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activit• agricole pastorale ou 
foresti!re dans l’unit• fonci!re o# elles sont implant•es et qu’elles ne portent pas atteinte • la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

4. Pour les terrains concern•s par une zone humide probable (zone humide de classe 3) d•limit•e sur la carte 
de la DRIEE en annexe du pr•sent r!glement, une •tude devra "tre r•alis•e pr•alablement • tout projet. 

Si l’" tude confirme la pr•sence d’une zone humide, est interdit sur le secteur concern• : 

# de cr•er tout remblai susceptible de porter atteinte • la zone humide, 

• de r•aliser des caves et sous-sols et am•nagements de niveaux enterr•s ou semi-enterr•s, 

• d’implanter toute construction susceptible de g!ner le fonctionnement de la zone humide, en 
particulier les cl"tures pleines sont interdites. 

Devront •galement !tre respect•es les pr•conisations •mises dans le cadre de l’ tude. 
 
 

ARTICLE 3 – N  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET REGLEMENTATION DES ACCES AUX 

VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les caract•ristiques des voies et des acc#s doivent r•pondre aux normes en vigueur exig•es par les services de 
s•curit !de!la!d fense!contre!l’incendie!et!de!la!protection!civile. 
 
3-1 Les voies d’acc"s : voie publique ou priv#e permettant d’acc#der $ la parcelle faisant l’objet du projet 
 
Pour!"tre!constructible,!un!terrain!doit!disposer!d’un!acc#s!sur!la!voie!publique!ou!priv e,!adapt !$!l’op ration!
projet e,!soit!directement,!soit!par!l’interm diaire!d’un!passage!am nag !sur!fonds!voisin.! 
 
Les! voies! d’acc#s! sur! les! parcelles! devront! avoir! des! caract ristiques! suffisantes! pour! assurer,! dans! des!
conditions de confort et de s•curit• suffisante, la desserte des constructions projet•es en tenant compte du 
nombre de logements d•j• desservis. La construction peut !tre interdite si la voie pr•sente des caract•ristiques 
insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements pr•vus et compte tenu du 
nombre de logements d•j• desservis. 
 
Les am•nagements ou raccordements sur la route d•partementale 205 devront !tre conformes aux 
prescriptions applicables par le D•partement sur son r•seau routier et !tre concert•s avec les services du 
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D!partement, voire faire l’objet d'une demande de permission de voirie (raccordement, d!bouch!, acc•s, 
voierie nouvelle, chemins pi!tonniers ou cyclables...). 
 
3-2 L’acc•s sur la parcelle 
 
Les acc•s devront avoir une largeur minimale de 4 m•tres. Toutefois, les acc•s existants pourront conserver 
leurs caract!ristiques " la date d’approbation du pr!sent r•glement.  
 
La cr!ation d’un acc#s ou d’une voie peut $tre refus!e lorsque : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs acc•s. 

 
Les portails des acc•s d!bouchant sur la route d!partementale 205 devront "tre implant!s en retrait de 
5 m•tres de la limite du domaine public. Ces acc•s devront respecter les distances de visibilit!s recommand!es, 
en sortie, sur la voirie. 
 
3-3 Les chemins d’acc•s r"alis"s sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 
 
Les chemins d’acc#s aux constructions ou aux places de stationnement cr!!es sur les parcelles afin de desservir 
les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent "tre suffisants pour que les v!hicules 
puissent circuler dans des conditions de s!curit! et de confort compte tenu des places de stationnement 
desservies : 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
 
 

ARTICLE 4 – N  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT  
 
4-1 Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau potable doit 
"tre aliment!e par un branchement # un r!seau collectif de distribution sous pression pr!sentant des 
caract!ristiques suffisantes en respectant les conditions impos!es par le r•glement du service des eaux donn! 
par le service gestionnaire et, le cas !ch!ant, celui du service de pr!vention contre l'incendie. 

 

4-2 Assainissement 
 

4-2-1   Eaux us!es : 
Toute construction ou installation doit "tre raccord!e au r!seau d’assainissement d’eaux us!es. Les r!seaux 
privatifs doivent "tre con$us de mani•re # ce que les eaux us!es et les eaux pluviales soient s!par!es et que les 
eaux us!es soient rejet!es vers le r!seau public d'assainissement d’eaux us!es. 

Toutefois, en l'absence de r!seau, et seulement dans ce cas, l'assainissement individuel est autoris! # la charge 
du constructeur. Ces installations devront "tre conformes aux r•glements en vigueur. Elles devront "tre 
con$ues de fa$on # permettre un raccordement au r!seau collectif lorsqu'il sera r!alis!. Ce raccordement sera 
obligatoire et se fera aux frais du constructeur. Il devra satisfaire # toutes obligations r!glementaires vis-#-vis 
du gestionnaire de ce r!seau. 
 

4-2-2   Eaux pluviales : 
Le rejet des eaux pluviales dans le r!seau d’eaux us!es est interdit. Les eaux pluviales seront infiltr!es, r!gul!es 
ou trait!es suivant le cas par tous dispositifs appropri!s : puits d’infiltration, drains, foss!s, noues, bassins. La 
recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la r#gle g!n!rale (notion de rejet 
z!ro). 

Dans le cas o% l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’am!nagement, n!cessiterait 
des travaux disproportionn!s, les eaux pluviales des parcelles devront "tre stock!es si elles sont rejet!es dans 
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le r!seau. Le d!bit de rejet devra "tre r!gul!. Le stockage et les ouvrages de r!gulation seront dimensionn!s de 
fa#on $ limiter $ au plus 1l/s/ha.  

Toute installation artisanale soumise ou non $ autorisation ou $ d!claration au titre de la l!gislation sur les 
installations class!es ou du Code de l’environnement, doit !tre "quip"e d’un dispositif de traitement des eaux 
pluviales adapt" # l’importance de la nature de l’activit" et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 

 

ARTICLE 5– N  
SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 – N  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions nouvelles doivent "tre implant!es en retrait de 6 m•tres minimum par rapport $ l'alignement 
des voies, emprises publiques, cours communes, cours d’eau, mares et mouill•res. 

 

Ce retrait est port! $ 10 m•tres en vis-$-vis des routes d!partementales. 

 

ARTICLE 7 – N  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions nouvelles doivent "tre implant!es en retrait de 6 m•tres minimum par rapport aux limites 
s!paratives. 

Ce retrait s’applique aussi par rapport aux cours d’eau, aux mares et aux mouill$res. 

 

 

ARTICLE 8 – N 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

8-1 R!gle g"n"rale 
 

Lorsque deux constructions implant!es sur la m"me unit! fonci•re ne sont pas contigu%s, la distance minimale 
entre les deux constructions doit "tre !gale au minimum $ 6 m•tres. 
 
8-2 R!gle particuli!re  
 

Il n’est pas fix" de r$gle pour les constructions et installations n"cessaires aux services publics ou d’int"r!t 
g!n!ral. 
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ARTICLE 9– N  
EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Les extensions mesur!es des constructions " usage d'habitation et les annexes sont autoris!es, dans la limite 
de 30 m² d’emprise au sol suppl!mentaire par rapport " l'emprise au sol des constructions " usage d'habitation 
existantes " la date d'approbation du pr!sent r•glement, r!alis!es en une ou plusieurs fois. 

 

Pour les autres cat!gories de construction l’emprise au sol est fix!e " 20 % de l’unit! fonci#re 

 
 

ARTICLE 10 – N  
HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Pour les constructions • usage autre qu’habitation, la hauteur ne peut exc•der 12 m!tres au point le plus haut.  

Pour les constructions • usage d’habitat, la hauteur des constructions principales ne peut exc•der 3 m!tres  " 
l’•gout du toit et 6 m!tres au fa#tage.  

Les constructions annexes ne pourront exc$der une hauteur de 3,5 m!tres au fa#tage. 

 

ARTICLE 11 – N  
ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PRESCRIPTIONS DESTINEES A 

ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 
MONUMENTS, SITES 
 

Rappel : En application de l’article R111-27 du Code de l’urbanisme, le projet peut !tre refus• ou n'!tre 
accept$ que sous r$serve de l'observation de prescriptions sp$ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect ext$rieur des b%timents ou ouvrages " $difier ou " modifier, sont de 
nature " porter atteinte au caract!re ou " l'int$r&t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'" la conservation des perspectives monumentales.  

Les terrains, les constructions de toute nature doivent &tre am$nag$s et entretenus de fa(on " ne porter 
atteinte ni " l'hygi!ne, ni " la bonne tenue de l'agglom$ration ou " l'harmonie des paysages. 

Il n’est pas fix• de r"gle pour les constructions et installations n$cessaires au service public ou d’int•r!t 
g$n$ral. 
 

Les cl"tures 
 

L’emploi • nu de mat•riaux destin•s • !tre recouverts (carreaux de pl#tre, briques creuses, parpaings, plaques 
de b•ton,…) ou destin•s • un autre usage (t$les ondul•es, etc.) est interdit. 

La mise en %uvre de cl$tures ayant l’aspect de panneaux b•ton est interdite. 

Les brise-vues et occultants artificiels ne sont pas autoris$s 
 

Les cl)tures seront compos$es d'une haie v$g$tale taill$e ou non, maintenue " 2 m!tres de hauteur, doubl$e 
ou non d'un grillage, et compos•e d’essences locales vari•es. 

Les cl$tures avec des soubassements sont interdites dans une bande de 6 m"tres bordant les cours d’eau. 
 

 

ARTICLE 12 – N  
OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Non r$glement$. 
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ARTICLE 13 – N  
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 

Les arbres ne n!cessitant pas d'"tre abattus pour la r!alisation de la construction et de sa desserte doivent "tre 
pr!serv!s sauf impossibilit! technique ou si leur suppression est rendue n!cessaire pour la s!curit! des 
personnes et des biens. 

 

13-1 Espaces paysagers prot!g!s au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
Le plan de zonage rep•re des espaces paysagers # prot!ger et mettre en valeur. Toute modification des lieux, 
notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou les changements apport!s au 
traitement des espaces ext!rieurs sont soumis # autorisation pr!alable. Ces espaces sont inconstructibles. Les 
prexriptions s’y appliquant sont d!finies dans l’OAP sur la trame verte et bleue. 

 

13-2 Espaces Bois!s Class!s (EBC) 
Les espaces class!s en espaces bois!s class!s et figurant comme tels sur le plan de zonage sont soumis aux 
dispositions des articles L113-1 et L113-2 du Code de l’urbanisme. (cf. dispositions g!n!rales du pr!sent 
r•glement). 

 

13-3 Espaces en eau 

Une bordure enherb!e de 5 m•tres de large doit border les cours d’eau, les mares et les mouill"res. 

 

ARTICLE 14 – N  
COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Sans objet 

 

 

ARTICLE 15 – N  
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALE 
 
Non r!glement!. 
 
 

ARTICLE 16 – N  
LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Non r!glement!. 
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ANNEXE 1 : RAPPEL DE CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DE L’URBANISME 
OU D’AUTRES LEGISLATIONS APPLICABLES EN TERMES DE DROIT DES SOLS 
 

Emplacements r!serv!s 
En application de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme, des emplacements sont r!serv!s pour servir 
d’emprise « aux voies et ouvrages publics, aux installations d’int!r"t g!n!ral et  aux espaces verts ». Ils sont 
d!limit!s sur le plan de zonage du pr!sent Plan Local d’Urbanisme. La destination des emplacements r!serv!s 
ainsi que les collectivit!s, services et organismes publics b!n!ficiaires sont !galement pr!cis!s sur le document 
graphique. 

Les constructions sont interdites sur les terrains, b"tis ou non, compris dans lesdits emplacements r!serv!s, 
sauf exception pr!vue au Code de l’urbanisme pour les constructions # titre pr!caire. 
 

El!ments de paysage ou de patrimoine 
Des !l!ments b"tis et de paysage # prot!ger sont rep!r!s sur le document graphique en application de l’article 
L.151-19 et de l’artifcle L.151-23 du Code de l’urbanisme. 

La d!molition ou la destruction des !l!ments b$tis identifi!s au titre de l’article L.151-19 est interdite. Par 
ailleurs, tous travaux entra$nant une d!naturation lourde sont # proscrire. Il est donc pr!conis! la conservation 
des volumes, des percements existants, des !l!ments d!coratifs… 
 

Adaptations mineures 
En application de l’article L 152-3 du Code de l’Urbanisme, les r%gles et servitudes d!finies par un Plan Local 
d'Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune d!rogation, # l'exception des adaptations mineures rendues 
n!cessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caract%re des constructions avoisinantes.  
 

Modalites de r!alisation des aires de stationnement 
En application de l’article L. 151-33, lorsque le b!n!ficiaire du permis ou de la d!cision de non-opposition # une 
d!claration pr!alable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut &tre tenu quitte de ces obligations en 
justifiant, pour les places qu'il ne peut r!aliser lui-m&me, soit de l'obtention d'une concession # long terme 
dans un parc public de stationnement existant ou en cours de r!alisation et situ! # proximit! de l'op!ration 
dans la limite de 300 m%tres, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc priv! de 
stationnement r!pondant aux m&mes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a !t! prise en compte dans le cadre d'une concession # long terme ou d'un 
parc priv! de stationnement, au titre des obligations pr!vues aux deux premiers alin!as du pr!sent article, elle 
ne peut plus &tre prise en compte, en tout ou en partie, # l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

En application de l’article L151-34 du Code de l’urbanisme, le r%glement peut ne pas imposer la r!alisation 
d'aires de stationnement lors de la construction : 
1° De logements locatifs financ!s avec un pr&t aid! par l'Etat ; 
2° Des !tablissements assurant l'h!bergement des personnes "g!es mentionn!s au 6° du I de l'article L. 312-1 
du code de l'action sociale et des familles ; 
3° Des r!sidences universitaires mentionn!es # l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

En application de l’article L151-35 du Code de l’urbanisme Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local 
d'urbanisme, &tre exig! pour les constructions destin!es # l'habitation mentionn!es aux 1° # 3° de l'article 
L.151-34 la r!alisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionn!s aux 1° # 3° de l'article L. 151-34 sont situ!s # moins de cinq cents 
m%tres d'une gare ou d'une station de transport public guid! ou de transport collectif en site propre et que la 
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qualit! de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, &tre exig! 
la r!alisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

L'obligation de r!aliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'am!lioration de b"timents affect!s # des logements locatifs financ!s avec un pr&t aid! par l'Etat, y compris 
dans le cas o( ces travaux s'accompagnent de la cr!ation de surface de plancher, dans la limite d'un plafond 
fix! par d!cret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en &uvre des plafonds mentionn!s aux premier et deuxi%me alin!as, la d!finition des 
!tablissements assurant l'h!bergement des personnes "g!es et des r!sidences universitaires mentionn!s aux 
2° et 3° de l'article L. 151-34 est pr!cis!e par d!cret en Conseil d'Etat. 
 

B"timents d!truits ou d!molis 
Au titre de l’article L111-15 du Code de l’Urbanisme, la reconstruction # l'identique d'un b$timent d!truit ou 
d!moli depuis moins de dix ans est autoris!e nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le 
plan local d'urbanisme en dispose autrement, d%s lors qu'il a !t! r!guli%rement !difi!.  

Peut !galement &tre autoris!e, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous r!serve des 
dispositions de l'article L 111-23, la restauration d'un b"timent dont il reste l'essentiel des murs porteurs 
lorsque son int!r&t architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous r!serve de respecter les 
principales caract!ristiques de ce b"timent. 
 

Espaces bois!s class!s 
En application des dispositions de l’article L113-1 les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces 
bois!s, les bois, for&ts, parcs # conserver, # prot!ger ou # cr!er, qu'ils rel%vent ou non du r!gime forestier, 
enclos ou non, attenant ou non # des habitations. Ce classement peut s'appliquer !galement # des arbres 
isol!s, des haies ou r!seaux de haies, des plantations d'alignements. 

Les espaces class!s en espaces bois!s class!s et figurant comme tels sur le plan de zonage sont soumis aux 
dispositions de l’article L 113-2 du Code de l’urbanisme.  

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature # 
compromettre la conservation, la protection ou la cr!ation des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entra$ne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 
d!frichement pr!vue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis # la d!claration pr!alable. 
 

Protection des lisi#res de bois et for$ts  
En application du Sch!ma Directeur de la R!gion Ile-de-France )SDRIF*, dans la bande de protection des lisi%res 
de 50 m%tres des bois et for&ts de plus de 100 ha mentionn!e sur le document graphique. Toute nouvelle 
urbanisation # moins de 50 m%tres des lisi%res des bois et for&ts de plus de 100 hectares est interdite en 
dehors des sites urbains constitu!s. Un site urbain constitu! est un espace b$ti, dot! d’une trame viaire et 
pr!sentant une densit!, un taux d’occupation des sols, une volum!trie que l’on rencontre dans les zones 
agglom!r!es. 

Hors site urbain constitu! : 
- toute construction nouvelle est interdite.  
- Sont autoris!es les extensions des constructions existantes # hauteur de 10 + de la surface de plancher de la 
construction existante # la date d’approbation du PLU (12/12/2016) # condition qu’elles ne soient pas r!alis!es 
en direction du massif forestier sauf celles li!es # une exploitation agricole ; 
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Site urbain constitu! : 
Au sein des limites d’un site urbain constitu!, l’urbanisation en vue d’une restructuration ou d’une 
densification est autoris!e. Toute urbanisation en direction du massif, # l’ext!rieur de ces limites, est en 
revanche proscrite. 
Ces dispositions sont applicables dans la limite des r%gles de chacune des zones concern!es. 

 

Accessibilit! des personnes handicap!es 
En application des dispositions de l’article L152-3 du Code de l’urbanisme l'autorit! comp!tente pour d!livrer 
le permis de construire peut, dans des conditions d!finies par d!cret en Conseil d'Etat, accorder des 
d!rogations # une ou plusieurs r%gles du plan local d'urbanisme pour autoriser des travaux n!cessaires # 
l'accessibilit! des personnes handicap!es # un logement existant. 
 

Arch!ologie pr!ventive 
Au titre de la r%glementation sur l’arch!ologie pr!ventive, toute d!couverte fortuite de vestiges susceptibles 
de pr!senter un caract%re arch!ologique doit faire l’objet d’une d!claration imm!diate au maire.  
 

R#gles de construction 
L’ensemble des constructions cr!!es ou !tendues en application du pr!sent r%glement, devra respecter les 
dispositions l!gislatives et r%glementaires issues de l’application du Code de la Construction et de l’Habitation 
et du Code Civil )notamment les articles 653 # 710 relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour 
commune, mitoyennet!, plantations*. 
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ANNEXE 2 : LISTE DU PATRIMOINE IDENTIF% 
 

%L%MENT PROT%G% PR%SERVATION 

 
Croix du cimeti%re 

Croix # pr!server dans son ensemble 

 
Croix, 13, rue aux Canes 

Croix # pr!server dans son ensemble 

 
Croix, carrefour rue aux Canes – Chemin de Loison et 
des Menues Terres 

Croix # pr!server dans son ensemble 
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Croix de l’Herminette 

Croix # pr!server dans son ensemble 

 
Lavoir, Chemin de la C/te Duch! 

Lavoir # pr!server dans son ensemble 

 
Lavoir, Chemin des Bouttemonts 

Lavoir # pr!server dans son ensemble 

 
Lavoir, chemin de la mare aux Poix 

Lavoir # pr!server dans son ensemble 

F
erme, 2, rue aux Canes 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 
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 Ferme, 7, rue aux 
Canes 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 

 Ferme, 
25, rue aux Canes 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 

 
Ferme, 40, rue aux Canes 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 

  
Maison, 3, rue aux Canes 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 
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19, rue du Vexin 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 

 
Ferme des M!grimonts 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 

 

 
Ferme Crussol 

Interdiction de d!molir 
Conservation des volumes, des percements 

existants 
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ANNEXE 3 : LISTE DES ESSENCES V•G•TALES PR•CONIS•ES ET • PROSCRIRE 
Liste non exhaustive 
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ANNEXE 4 : GLOSSAIRE ET D•FINITIONS 
 

Pr!cisions concernant la signification de certains mots ou expressions utilis!s dans le pr!sent r"glement. 
 
Voie d’acc•s ! la parcelle/ passage sur fond d’autrui – Acc"s sur la parcelle – Chemin de desserte des garages 
ou des places de stationnement 
 
Voie d’acc•s • la parcelle/ passage sur fond d’autrui  
 
Voie publique ou priv!e de desserte automobile et/ou pi•tonne, c’est-"-dire permettant d’y acc•der. Il peut 
s’agir d’un passage sur fond d’autrui, il s’agit d’un droit de passage dont peut disposer une personne sur un 
terrain qui ne lui appartient pas. Il s’agit g•n•ralement d’une servitude de droit priv• •tablie par voie 
conventionnelle ou ! la suite d’une d•cision judiciaire.  
 
Acc!s sur la parcelle : limite entre le terrain et la voie d’acc"s ext•rieure au terrain, sauf en cas de voie d’acc"s 
constitu!e par une servitude de passage sur fonds voisin o# l’acc"s correspond ! la limite entre la voie de 
desserte et la servitude de passage.. 
 
Chemin de desserte des garages ou des places de stationnement : chemin r!alis! sur le terrain pour desservir 
les garages ou places de stationnement  

 

 

 
 
 

Acrot#re 

Il s’agit d’un couronnement situ• ! la p•riph•rie d’une toiture-terrasse. 

 
Alignement par rapport aux voies :  
L’alignement d•signe la limite entre le terrain priv• et l’emprise de la voie publique. 
 
B$timent annexe :  
Lorsque qu’il est fait mention de dispositions particuli"res relatives aux constructions annexes il s’agit d’une 
construction non affect!e " la destination de la construction principale et qui n’est pas contigu$ ! la 
construction principale : garage, abri de jardin. 
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Cl"ture :  
Dispositif situ! entre la limite de l’unit! fonci"re et la limite avec le domaine public d’une part et, d’autre part, 
la limite avec les parcelles qui lui sont contigu#s ayant pour fonction d’emp$cher ou de limiter le libre passage. 
 
Combles :  
Le comble est constitu! de l’espace compris entre le plancher haut et la toiture d’un b%timent. 
 
Constructions n!cessaires aux services publics ou d’int!r$t collectif : 
Le terme recouvre l'ensemble des constructions publiques ou priv!es, affect!es # une activit! de service au 
public : cela concerne les !quipements administratifs mais aussi les !tablissements scolaires, ainsi que les 
!quipements publics ou priv!s qui assurent une fonction dans les domaines suivants : sant!, culture, action 
sociale, sport, loisirs, tourisme. 
 
Eaux pluviales : 
Sont consid!r!es comme eaux pluviales celles qui proviennent des pr!cipitations atmosph!riques, des eaux 
d’arrosage des voies publiques et priv!es, des jardins, des cours d’immeubles sans ajout de produit lessiviel. 
 
Cependant, les eaux de pluie ayant transit! sur une zone de voirie sont susceptibles d’$tre charg!es en 
hydrocarbures et en m!taux lourds, elles devront dans ce cas $tre trait!es. 
Les eaux de source et de r!surgence ne sont pas consid!r!es comme des eaux pluviales.  
 
Eaux us!es domestiques : 
Les eaux us!es domestiques comprennent les eaux m!nag•res (rejets des cuisines, salles de bain, lessives) et 
les eaux vannes (rejets des toilettes). 
Le rejet d’eaux us!es non domestiques dans le r!seau communal doit faire l’objet d’une convention ou d’une 
autorisation d!livr!e par le Maire (article L.1331-10 du code de la sant! publique). 
 
Egout du toit : 
Limite basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie (goutti"re). 
 
Emplacements r!serv!s :  
Ce sont les emprises de terrains priv!s qui sont r!serv!es dans le PLU en vue de r!aliser un !quipement, une 
infrastructure publique, ou un am!nagement de type voirie. 
 
Emprise au sol :  
L’emprise  au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous d!bords et surplombs inclus.  

 
Equipements d’infrastructure :  
Le terme recouvre l’ensemble des installations techniques, am!nagements au sol ou en sous-sol, n!cessaires 
au fonctionnement des constructions ou des services publics: voirie, r!seaux, ponts, passerelles, antennes. 
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Espace Bois! Class! :  
C’est une protection particuli"re institu!e par l’article L.113-1 du code de l’urbanisme. Elle s’applique aux 
espaces bois!s ou # boiser et soumet les coupes et abattages d'arbres # autorisation. La construction est 
interdite dans ces espaces et le caract•re bois! des lieux doit $tre maintenu. Le d!frichement y est interdit. 
 
Fa%ade :  
C&t! de la construction donnant sur une limite parcellaire (limite sur l’espace public ou avec une autre parcelle) 
ou situ!e # distance mais en vis-#-vis de cette limite. Un pignon constitue une fa%ade. 
 
Fa&tage : 
Ligne de jonction sup!rieure de 2 pans de toiture, inclin!s suivant des pentes oppos!es. (Voir : hauteur de 
construction). 
 
Hauteur des fa%ades :  
La hauteur d’une fa'ade est calcul!e du terrain naturel * l’aplomb de la fa'ade jusqu’* la hauteur * l’!gout du 
toit ou * l’acrot"re en cas de toiture terrasse. 

Hauteur de la fa'ade * l’!gout du toit : Hauteur mesur!e # la goutti•re par rapport au terrain naturel. 

 

Hauteur de la fa'ade * l’acrot"re :  

Pour les toitures plates (toitures terrasses), hauteur mesur!e en partie sup!rieure de la toiture sur les limites 
ext!rieures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul de la hauteur en cas de terrain en pente 

Hauteur et terrain naturel 
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Limite s!parative et limite de fond de parcelle : 

 
Notion d’ouvertures cr!ant des vues: 

Sont consid!r!es comme ouvertures cr!ant des vues au sens du pr!sent r•glement : 



Annexe 4 : Glossaire et définitions 
 

R•glement –PLU approuv! 
 

·  les fen$tres,  
·  les portes fen$tres,  
·  les ouvertures en toiture, dont l’all•ge est plac!e # moins de 2,60 m•tres du plancher si elles sont au 

rez-de-chauss!e et # moins de 1,90 m•tre du plancher pour les !tages sup!rieurs. 
 

Ne sont pas consid!r!es comme ouvertures cr!ant des vues au sens du pr!sent r•glement : 

·  les ouvertures en sous-sol dont la hauteur de linteau est inf!rieure # 0,80 m par rapport au terrain 
naturel, 

·  les ouvertures, dont les ouvertures de toit, situ!es en rez-de-chauss!e dont l’all"ge est plac!e * plus 
de 2,60 m•tres du plancher, celles situ!es dans les !tages sup!rieurs, dont l’all"ge est plac!e * plus de 
1,90 m•tre du plancher,  

·  les portes pleines,  
·  les ch*ssis fixes avec verres translucides. 
·  les pav!s de verre. 

 
Calcul de la distance de retrait (article 7 et 8) # respecter au droit des vues 
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Ouverture :  

Toute baie, orifice ou passage traversant de part en part une paroi. Le contraire d’une fa'ade avec ouverture 
constitue un pignon aveugle. 

Place command!e : 
Au sens du pr!sent r"glement, une place command!e est une place qui n’est pas accessible directement depuis 
la voie de desserte mais en passant par une autre place de stationnement. 
 

 
 
Point le plus haut d’une construction : 
Le point le plus haut d’un b%timent est le point de la construction (faitage, acrot"re…) le plus !lev! par rapport 
au terrain naturel hors chemin!es et ouvrages techniques. 
 
Prospect :  
R"gle de retrait entre les fa'ades d’une construction et, d’une part, la limite avec le domaine public et, d’autre 
part, la limite avec les terrains qui lui sont contigus. 
 
Surface de plancher : 
La surface de plancher de la construction est !gale # la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos 
et couvert, calcul!e # partir du nu int!rieur des fa%ades apr•s d!duction : 

-des surfaces correspondant * l’!paisseur des murs entourant les embrasures des portes et fen$tres 
donnant sur l’ext!rieur ; 
- des vides et des tr!mies aff!rentes aux escaliers et ascenseurs ; 
-des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inf!rieure ou !gale * 1,80 m"tres ; 
-des surfaces de planchers am!nag!s en vue du stationnement des v!hicules motoris!s ou non, y 
compris les rampes d’acc"s et les aires de man+uvres ; 
-des surfaces de plancher des combles non am!nageables ; 
-des surfaces de plancher des locaux techniques n!cessaires au fonctionnement d’un groupe de 
b%timents ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du code de la 
construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des d!chets ; 
-des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes # des logements, d•s lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ; 
-d’une surface !gale * 10 - des surfaces de plancher affect!es * l’habitation telles qu’elles r!sultent le 
cas !ch!ant de l’application des alin!as pr!c!dents, d"s lors que les logements sont desservis par des 
parties communes int!rieures. 
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Sous-sol:  
Partie enterr!e ou semi enterr!e de la construction # condition que le niveau sup!rieur du sous-sol n’exc"de 
pas 1 m•tre de hauteur par rapport au terrain naturel. 
 

 
 
Terrain b*ti existant:  
Il s’agit d’une unit! fonci"re qui, * la date d’application du pr!sent r"glement, supporte une construction, c’est 
* dire un ouvrage qui, s’il !tait r!alis! aujourd’hui, entrerait dans le champ d’application du permis de 
construire ou de la d!claration pr!alable.  
 
Terrain naturel :  
Il s’agit du terrain en l’!tat avant r!alisation de tout projet y compris les travaux de terrassement. 
 
Unit! fonci•re : 
Une unit! fonci"re est constitu!e par la ou les parcelles d’un seul tenant appartenant # un m$me propri!taire 
ou # la m$me indivision. 
 
Unit!s fonci"res existantes * la date d’approbation du PLU :  
Les unit!s fonci•res existantes prises en consid!ration par le pr!sent r•glement sont celles figurant au Cadastre 
(ou les fractions d’unit!s fonci•res r!sultant d'une division constat!e par un document d'arpentage produit # 
l/appui d/un acte publi! * la Conservation des Hypoth"ques) * la date d’approbation du Plan Local d/Urbanisme.  



Annexe 4 : Glossaire et définitions 
 

R•glement –PLU approuv! 
 

 

 



Annexe 5 : Carte des zones humides probables 
 

R•glement –PLU approuv! 
 

ANNEXE 5 : CARTE DES ZONES HUMIDES PROBABLES 
 


